
Ecole Nationale Superieure 
des Sciences de 1'Information 
et des Bibliotheques 

Diplome de conservateur de bibliotheque 

MEMOIRE D'ETUDE 

d'un fonds d'estampes 

Celine CHICHA 

Sous la direction de 
\7n«nrcn C1?T H A v anesss OILLDALII 

' ENSSIB 

2000 



f j  4 ) 9  9  

Ecole Nationale Superieure 
des Seiences de Flnformation 
et des Bibliotheques 

Diplome de conservateur de bibliotheque 

MEMOIRE D'ETUDE 

Traitement documentaire et mise en valeur 
d'un fonds d'estampes 

L'exemple de la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie 

Celine CHICHA 

Sous la direction de 
Vanessa SELBACH 

ENSSIB 

2000 



Titre: 
Traitement documentaire et mise en valeur d'un fonds d'estampes. L'exemple de la 

Bibliotheque d'Art et d'Areheologie. 

Title: 
Documentary processing and exploitation of a prints collection : the example of the Library of 

art and archeology. 

Resume: 
La Bibliotheque d'Art et d'Archeologie possede une remarquable collection d'estampes qui 

pourrait prendre place au sein d'un musee. Au moment ou il est procede a Pinformatisation de 

Pensemble des colleetions de la bibliotheque, il convient de reflechir d'une part a la maniere de 

decrire et d'analyser ce type de document selon des regles precises et d'autre part aux moyens 

d'en faciliter 1'acces. Par ailleurs, la bibliotheque etant partenaire du projet d'Institut National 

d'Histoire de 1'Art, il est opportun, dans le cadre des prochains reamenagements, de repenser la 

communication et la visualisation des estampes au sein des collections patrimoniales de la 

bibliotheque. 

Abstract: 
The Library of art and archeology owns a uniquecollection of prints which could belong to a 

museum. As the library is going to get a new computer system, which should countain all its 

collections, the curators arc thinking about the way to describe and to analyse the prints 

according to precise norms, and to make them more available. As a partner of the project of 

National Institut of Art History, the library is going to move soon : in connection with this 

event, the question of the diffusion of these prints, as well as the other patrimonial documents, 

should be raised. 
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INTRODUCTION : 

De nombreuses bibliotheques possedent des collections d'estampes : ce type de 

document a generalement ete rassemble dans une optique documentaire, a titre 

d'illustration. Elles n'ont acquis le statut d'oeuvres d'art que tardivement, a la fin du 

XlXe siecle, epoque ou d'autres moyens de reproduction plus rapides et moins couteux 

se developpent. La valorisation des estampes comme ceuvres d'art tend a les assimiler a 

des pieces uniques et les place de ce fait, plus dans la sphere des musees que dans celle 

des bibliotheques. Bien que la frontiere entre 1'artistique et le documentaire reste 

incertaine, de par la qualite des pieces qui la composent la collection d'estampes de la 

bibliotheque d'art et d'archeologie pourrait prendre plaee dans un contexte museal. 

Elle doit son existence a la volonte du fondateur de la bibliotheque, le couturier 

Jacques Doucet. Ce dernier, passionne d'art du XVIIIe siecle, commenga par rassembler 

une documentation sur 1'art de cette epoque. Prenant conscience de la penurie dont 

souffrait la recherche en histoire de 1'art en terme de documentation, il decida d'etendre 

sa bibliotheque a d'autres epoques artistiques en collectant aussi bien des monographies 

et des periodiques, que des photographies et des estampes pour favoriser 1'etude de 

Fart. II engagea pour cela le critique d'art Rene-Jean et consacra des sommes 

importantes a la constitution de ce fonds (1 million de francs or par an). Cette operation 

beneficia du soutien de nombreux historiens d'art. En 1918, Jacques Doucet legua sa 

bibliotheque a 1'Universite de Paris. Afm de pallier la diminution du budget, une societe 

des Amis de la bibliotheque fiit creee en 1925. De nombreux dons continuerent a etre 

faits apres cette date. A partir de 1928, la bibliotheque se vit attribuer un exemplaire de 

chaque ouvrage sur l'art imprime en France, au titre du depot legal. Apres guerre, elle 

connut des annees difficiles en raison de la faiblesse de son budget entralnant une baisse 

des acquisitions. Cette situation perdura jusqu'en 1980, epoque ou la bibliotheque 

devint CADIST (centre d'acquisition et de diffusion de l'information scientifique et 

technique) en histoire de 1'art: a ce titre, elle beneficie de credits supplementaires qui 

doivent lui permettre de tendre a 1'exhaustivite dans les domaines qui constituent sa 

specialite : 1'histoire de Vart et 1'archeologie. La bibliotheque d'Art et d'archeologie est 

actuellement sous la tutelle administrative des universites de Paris IV et de Paris I. Elle 

est donc en meme temps une bibliotheque interuniversitaire, un CADIST et une 
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bibliotheque patrimoniale. Elle est egalement partenaire du projet d'Institut National 

d'Histoire de V Art. 

La collection d'estampes de la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie a ete 

constituee du vivant de Jacqucs Doucet. Cette collection souffre actuellement, comme 

beaucoup de fonds patrimoniaux, d'une certaine marginalisation au sein des collections 

dc la bibliotheque liee a un traitement differencie du reste des fonds. Pourtant des 

rapprochements avec d'autres types de documents pourraient etre fructueux. Ainsi, il 

serait interessant d'etablir un lien entre ces estampes et les revues d'art qui contiennent 

cgalement des planches livrees en supplement. A cette fin, Georges Frechet, responsable 

du service du Patrimoine de la bibliotheque, m'a confie, dans lc cadre de mon stage 

d'etude, un inventaire de ces gravures a partir d'une selection de revues parues a la fin 

du XlXe siecle et du debut du XXe siecle, periode bien representee dans le cabinet des 

estampes. Cette etude, consistant dans la pratique a cataloguer ces oeuvres, m'a amenee 

a observer la maniere dont s'effectue le traitement documentaire de ces collections et de 

proposer des ameliorations dans ce domaine, afin d'en assurer un meilleur acces, tout en 

tenant compte des changcments a venir de la bibliotheque. 

En effet, la bibliotheque traverse actuellement une phase de transition qui 

conduit ses responsables a repenser le traitement documentaire et la mise en valeur de 

1'ensemble des fonds patrimoniaux. Son informatisation en cours a pour objectif de 

permettre 1'acces a 1'ensemble des collections a partir d'une meme base. Cette operation 

suppose 1'adoption de normes determinees pour le traitement dcs donnees. Par ailleurs, 

la creation de 1'Institut National d'Histoire de 1'Art entraine une reflexion de la part de 

1'ensemble des partenaires du projet autour de la communication et de la mise en valeur 

des collections. 

Comme nous Vavons dit, lc fonds d'estampes de la Bibliotheque d'Art et 

d'Archeologie pourrait prendre place au sein des collections d'un musee. On peut donc 

se demander sill ne serait pas opportun de s'inspirer des methodes museographiques, 

non seulement pour la description de ces collections, mais egalement afin de mieux lcs 

mettre en valeur. En meme temps, il convient de maintenir une certaine coherence dans 

le traitement des diflerents fonds de la bibliothcque pour ne pas marginaliser cette 

collection. 



Afin de mieux repondre a ees questions, j'ai observe la maniere dont d'autres 

etablissements font face a ces problemes en procedant a des entretiens. J'ai donc 

rencontre Madame Thompson, du Departement des estampes et de la Photographie de la 

Bibliotheque Nationalefpoiif qxfelle me parle de la mise en place du systeme Opaline M 

dans ce departement, et des projets en cours pour integrer les collections specialisees 
y- r,f"~ - , 

dans le catalogue commun de la Bibliotheque Nationale. J'ai egalement eu 1'occasion de 

me rendre a la bibliotheque de PEcole Nationale Superieure des Beaux-Arts ou j'ai 

rencontre Madame Garcia, responsable de la colleetion d'estampes de la bibliotheque 

qui m'a montre la maniere dont elle utilise la base Micromusee pour cataloguer ce type 

de documents ; j'ai egalement eu Voccasion de m'entretenir avec Madame Donnelier, 

administrateur de la base, avec qui j'ai pu aborder des points plus techniques, 

notamment concernant 1'integration d'images numerisees dans le catalogue. Je me suis 

par ailleurs rendue au Musee de la Publicite, ou une application de ce meme systeme 

informatique est a la disposition du public pour lui permettre 1'aeces a 1'ensemble des 

collections du musee. Enfin, je me suis entretenue avec 1'un des responsables de 

1'association de prefiguration de 1'Institut National d'Histoire de 1'Art, Monsieur 

Senechal, au sujet de ce projet, et plus particulierement concernant la phototheque et la 

politique d'expositions de Vinstitut. 

Ces differents entretiens, ainsi que des lectures variees concernant la place des 

fonds iconographiques dans les bibliotheques, m'ont permis de mieux apprehender les 

differentes questions que soulevent le traitement documentaire et la mise en valeur 

d'une collection d'estampes telle que celle de la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie. 

Afin de mener a bien cette etude, j'ai commence par dresser un etat des lieux de cette 

collection, et de son traitement, en prenant en consideration le contexte aussi bien 

technique qu'institutionnel dans lequel evolue la bibliotheque. Le traitement 

documentaire de ces documents passe d'une part par leur description, ce qui fait 1'objet 

du catalogage et d'autre part par leur analyse, fonction de 1'indexation. Le signalement 

des estampes est en effet la premiere etape de leur mise en valeur. II convient cependant 

d'envisager d'autres modes d'acces, notamment grace aux nouvelles technologies. Les 

prochains amenagements devraient egalement permettre de repenser la visualisation des 

estampes. 
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I. ETAT DES LIEUX 

1„ La collection d'estampes de la Bibliotheque d'Art et 

d'Archeologie 

Le Cabinet des estampes de la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie compte 

actuellement environ 12 500 pieces. Cette collection a ete rassemblee essentiellement 

du vivant de Jacques Doucet. Elle se compose de deux ensembles, l'un comprenant les 

estampes anciennes et 1'autre les estampes modemes. La constitution de ces deux 

colleetions a obei a des logiques differentes. 

a. Le Cabinet des aravures anciennes 

Le fonds d'estampes anciennes, qui comprend environ 2 500 pieces, a ete 

rassemble pour illustrer 1'bistoire de la gravure1 en offrant des exemples de diffcrentes 

techniques2. Est ainsi representee celle du camaieu ou clair-obscur inventee au XVIe 

siecle par Ugo da Carpi (1450-1520), dont la Bibliotheque possede plusieurs planches, 

dont la peche miraculeuse, Hercule et Antee. La maniere noire, technique mise au point 

au XVIIe siecle en Hollande et a la mode en Angleterre au XVIIIe siecle, permettant 

des gradations du blanc au noir et donnant des effets de veloute, est bien representee 

par une serie de portraits anglais. La bibliotheque possede egalement de nombreuses 

planches temoignant des essais de graveurs du XVIIIe siecle destines a imiter la 

peinture en introduisant la couleur dans la gravure. La bibliotheque detient ainsi 

plusieurs oeuvres du graveur Jacob Le Blon (1670-1741), frangais ne en Allemagne, 

qui travailla en Hollande et en France, et mit au point une technique de gravure en 

couleurs, consistant a graver sur quatre cuivres, encres de couleurs differentes et passes 

successivement sous la presse; avec la superposition des couleurs jaune, bleu, et rouge, 

il obtenait une gamme de teintes suffisante pour imiter veritablement la peinture a 

1'huile, comme en temoignent la Tete de Christ et le Portrait du Cardinal de Fleury. La 

1 Voir article de HEROLD, Jean. « Les estampes gravees en couleurs et en maniere de crayon conservees 
a la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie », in Bulletin de la Societe des amis de la Bibliotheque d'Art et 
d 'Archeologie, n°4,2e semestre 1930, p.23-34. 
2 Sur ces techniques, voir : BERSIER, Jean-E.. La gravure, les procedes, Fhistoire. Paris : Berger-
Levrault, 1980. " ™ 
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bibliotheque possede egalement un recueil d'anatomie de Jean Ladmiral, eleve de Le 

Blon, qui appliqua sa technique. Jacques Gautier Dagoty (1717-1786) reprit le procede 

de Le Blon en s'en attribuant la paternite : cet artiste est particulierement bien 

represente a la BAA qui possede tous les recueils d'anatomie, de botanique et de 

mineralogie qu'il a illustres en collaboration avec ses fils. 

Les collections de la Bibliotheque comprennent egalement plusieurs exemples 

illustrant les techniques mises au point au XVIIIe siecle pour imiter les dessins : ainsi 

Vceuvre de Jean-Charles Frangois (1717-1769) qui avait mis au point un procede 

destine a graver « en maniere de crayon », a ete reconstitue par Jacques Doucet avec 

notamment L 'Histoire des philosophes modernes par Saverin. De meme, la 

bibliotheque possedait de nombreuses oeuvres de Gilles Demarteau (1722-1776), qui 

perfectionna la technique de la gravure imitant le dessin a la plume et au crayon, mais 

une grande partie de cette collection a ete vendue par Jacques Doucet en 1917 pour 

assurer la continuite du budget de la bibliotheque, la Bibliotheque Nationale possedant 

deja de nombreuses oeuvres de cet artiste; seules quelques planches demeurent. 

interessantes pour leur rarete. Le cabinet d'estampes anciennes comprend egalement 

plusieurs oeuvres (342) de Louis-Marin Bonnet (1736-1793), qui mit au point a la 

meme epoque une technique de gravure « en maniere de pastel», avec notamment une 

Tete de Flore en huit planches. 

b. Le Cabinet des estampes modernes 

Le Cabinet des estampes modernes comprend 10 000 estampes des XlXe et 

XXe siecles. II a ete constitue, pour 1'essentiel, du vivant de Jacques Doucet, qui, outre 

son gout pour 1'art du XVIIIe siecle, s'interessait egalement a 1'art contemporain3. Des 

1908 fut egalement rassemblce une collection de dessins d'artistes contemporains, qui 

fut dispersee en 1917 par le couturier lui-meme pour alimenter le budget de la 

3 Sur 1'histoire de cette collection. on pourra lire 1'article de Monique SEVIN, ancicnne responsable des 
fonds precieux de la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie: « la constitution du Cabinet d'estampes 
modcrnes de la Bibliotheque d'art et d'archeologie de J. Doucet », dans le catalogue de 1'exposition : De 
Goya a Matisse, estampes de la collection Jacques Doucet, Martigny (Suisse), Fondation Gianadda. 
1992. 
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bibliotheque4. La formation de cette collection remonte a 1906, mais elle prend son 

essor avec Farrivee en 1911 de Clement-Janin, critique d'art, engage comme 

conservateur du Cabinet d'estampes modernes. Avant cette dcrniere date, Jacques 

Doucet avait deja achete un certain nombre de planches de Goya (edition des Desastres 

de la Gucrre), de Delacroix, de Manet, de Gauguin (album des zincographies, partraits 

de Mallarme), de Toulouse-Lautrec (essais de Loie Fuller), des artistes 

impressionnistes. Parmi les artistes contemporains, il faut noter la presence d'ceuvres de 

Degas, Rodin (serie de pointes seches), Forain et Lepere. II semble que le couturier 

n'ait pas etabli a cette epoque de plan d'achat determine, mais qu'il repondait aux 

sollicitations des marchands lui proposant des estampes et des dessins. Clement-Janin 

donna une autre ampleur au Cabinet des estampes modernes en faisant passer la 

collection commencee par Doucet de 2 000 a 10 000 pieces. II elabora une politique 

d'acquisition qui semblait traduire la volonte de Doucet. Cette collection fut constituee 

dans une optique de mecenat: elle ne devait pas seulement combler le plaisir de 

quelques amateurs, mais servir d'instrument dc travail pour les artistes. Les deux 

criteres d'achat retenus etaient donc une volonte de pedagogie et un effort 

d'cncouragcment a donner aux graveurs. On selectionna donc les artistes dont Poeuvre 

pouvait avoir une valeur d'enseignement, soit pour la technique (comme Buhot et ses 

recherches sur 1'eau-forte), soit pour la composition (comme Maurice Denis), soit enfin 

pour Pimagination (comme Odilon Redon, Rodolphe Bresdin). Les ceuvres des artistes 

de la generation precedente etaient egalement recherchees. Les estampes des artistes 

impressionnistes et post-impressionnistes sont presentes : la bibliotheque possede 45 

cstampes de Degas, artiste dont Doucet collectionnait la peinture, avec notamment 

plusieurs monotypes, 22 gravures de Pissarro, 10 estampcs de Renoir, 19 dc Manet. 

Toulouse-Lautrec est particulierement bien represente avec 229 planches qui couvrent 

Pensemble de son ceuvre. Toute la serie des portraits d'acteur s'y trouve, ainsi que la 

suite des Yvette Guilbert. De meme, la bibliothequc possede plusieurs planches 

importantes de Gauguin, dont 1'album des zincographies et de tres belles lithographies 

realisees a differents moments de sa carriere. Mais Doucet appreciait egalement des 

artistes mineurs comme Forain, Gustave Leheutre ou Louis Legrand. On retrouve cette 

meme variete parmi les estampes d'artistes contemporains de Jacques Doucet: ainsi 

4 LEMOINE A.-A. « Les estampes modernes du Cabinet dc Jacques Doucet ». In Bulletin de la Societe 
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1'oeuvre de Mauriee Denis est pratiquement exhaustif, de meme pour 1'ceuvre de 

Matisse avec 160 pieces5. La Bibliotheque d'Art et d'Archeologie possede egalement 

un ensemble important (162 picces) de planches de Jean-Emile Laboureur. A cote de 

ces artistes importants, des artistes mineurs sont representes parfois par un nombre 

important de pieces : ainsi, 1'ceuvre de Paul-Emile Colin compte environ 1 000 gravures 

avec les dessins preparatoires et les differents etats d'une meme planche. De meme, 

Auguste Lepere, graveur sur bois alors tres en vogue, est tres bien represente avec plus 

de 300 estampes. D'autres artistes sont presents par des planches moins nombreuses, 

mais significatives de leur ceuvre: ainsi Maillol, Derain, Dufy, Chahine, Marie 

Laurencin, Georges Braque, Jacques Villon etc. 

On y trouve egalement un certain nombre de planches d'artistes etrangers: 

Vceuvre de Goya est presque complet. L'ecole americaine, avec Mary Cassatt et Ethel 

Mars, est bien representee. La bibliotheque possede egalement des gravures de Van 

Gogh d'une grande rarete, ainsi que des planches d'Edouard Munch. 

Cette collection est donc revelatrice des gouts de Jacques Doucet, et surtout de 

son collaborateur Clement-Janin, ainsi que de leur reseau de relations dans le monde de 

Part: elle ne couvre pas toutes les tendances artistiques de Pepoque (fin XlXe-debut 

XXe siecles), mais en privilegie certains aspects. On s'etonnera ainsi de ne trouver 

aucune piece de Picasso alors que d'autres artistes cubistes sont bien representes. En 

revanche, des gravcurs mineurs sont tres presents, comme Paul-Emile Colin ou Auguste 

Lepere. 

Le Cabinet des estampes comprend egalement un certain nombre de recueils 

d'estampes, comme /'Estampe Originale, 1'Album Germinal, VAlbum Vollard, les 

peintres graveurs. Les estampes contenues dans ces albums ont ete dissociees et 

montees independamment pour etre integrees dans le Cabinet des estampes, afin de leur 

assurer de meilleures conditions de conservation. 

c. Les estampes illustrant des livres et des oeriodiques 

On trouve des estampes dans le fonds de livres illustres de la Bibliotheque d'Art 

et d'Archeologie, bien que cette collection soit beaucoup moins riche que celle de la 

des amis de la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie. n°7, 1993, p. 3-10. 
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Bibliotheque Litteraire Jacques Doucet. Ces ouvrages ont ete acquis bien souvent apres 

la donation de la bibliotheque et ne constituent pas un ensemble coherent. 

De nombreux periodiques possedes par la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie 

comportent des estampes. On trouve bien evidemment dans ces revues des gravures de 

reproduction mais egalement des estampes originales. Ces estampes, reproduites en 

plus grand nombre que les estampes vendues en feuillets a une epoque ou la notion de 

tirage limite apparait, ne sont cependant pas denuees d'interet artistique. Ainsi, la revue 

/ 'Ymagier, publiee par Alfred Jarry et Remy de Gourmont, comprenait plusieurs 

estampes d'artistes cherchant a remettre au gout du jour 1'imagerie populaire: on y 

trouve des planehes d'Armand Seguin, d'0'Conor, de Jarry. Certaines de ces revues ont 

fait 1'objet de travaux repertoriant ces gravures par des marchands ou des historiens 

d'art (etude sur la Gazette des Beaux-Arts, la Revue Arts, VEstampe Originale, 

depouillement sommaire d'un certain nombre de titres dans le dictionnaire de Janine 

Bailly-Herzberg consacre a 1'estampe du XlXe et XXe siecles). 

Un travail de cette nature nous a par ailleurs ete contie lors de notre stage 

d'etude, a partir d'une selection de revues6. 

Le premier travail a consiste a repertorier les revues susceptibles de contenir des 

estampes : cette tache a ete faite en concertation avec Monsieur Frechet, responsable du 

service du Patrimoine, et avec Madame Catherine Bouvier-Ajam, responsable des 

periodiques. Le choix s'est porte sur quelques titres du tournant du siecle, periode bien 

representee dans le Cabinet des estampes de la bibliotheque. 

Chaque estampe a ete cataloguee manuellement, le catalogue informatise ne 

traitant pas encore ce fonds. La fiche descriptive de chaque estampe comprend les 

mentions suivantes : cote de la revue, titre de la gravure, nom du graveur, format, etat, 

date, technique, releve des inscriptions (signature, mention de Vimprimeur, de 1'editeur 

etc.), referenee de la gravure etudiee dans le catalogue raisonne de 1'artiste, lorsque 

celui-ci existe. Le travail scientifique a consiste a identifier les estampes. 

L'interet de ce travail est de repertorier des planches qui seraient sans cela 

noyees dans le fonds de la bibliotheque : il permet d'apprehender rapidement, pour un 

artiste donne, les oeuvres possedees dans les collections de la bibliotheque aussi bien 

dans le cabinet des estampes, que parmi les periodiques. Cet inventaire a donne lieu a 

5 Cette serie d'estampes a ete donnee par Matisse lui-meme en 1930. 
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des rapprochements fructueux, je me suis ainsi apergue que certaines estampes 

existaient en plusieurs etats dans le fonds de la bibliotheque, l'un en feuillet isole, 

l'autre publie dans un periodique. Ce travail a egalement permis de dresser un etat des 

periodiques traites, en signalant les eventuelles lacunes des collections, dues parfois au 

vandalisme parfois au fait que 1'edition possedee par la bibliotheque n'etait pas 

necessairement une edition de luxe comprenant la totalite des estampes parues. Ce 

travail pourrait etre poursuivi pour les periodes ulterieures : on pourrait a cette fin 

s'appuyer sur des etudes concernant 1'histoire des revues pour dresser une liste des 

periodiques qu'il serait interessant de depouiller. 

d. Place des estampes au sein du fonds iconographique 

La collection d'estampes de la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie ne constitue 

pas le seul fonds iconographique de la bibliotheque. Celle-ci possede aussi une 

importante collection de photographies : on en denombre environ 210 000. A la 

difference du Cabinet des estampes, la phototheque a ete creee par Jacques Doucet dans 

une optique essentiellement didactique et documentaire; elle devait en effet fournir des 

illustrations a 1'histoire de 1'art7. Ce fonds, confie dans un premier temps a L.E. 

Lefevre, fut d'abord alimente par des achats a des agences photographiques privees, 

comme Braun ou Alinari, ainsi qu'a des institutions comme le Louvre, le British 

Museum etc. Un certain nombre de photographies ont egalement ete achetees 

directement aupres de photographes prives : ainsi, une serie de photos sur Paris a ete 

commandee a Atget. Par ailleurs, Doucet finanga une campagne photographique 

destinee a obtenir des cliches de tous les monuments de France et objets d'arts contenus 

dans les collections des musees de province; ces cliches ont ete classes dans des boites 
A -

selon des themes (Architecture, sculpture, peinture, Antiquites, archeologie etc.). Ce 

fonds a ete complete par des dons de professeurs et d'historiens d'art, les photos ayant 

ete achetees ou faites par eux. Certaines ont ete donnees dans des albums comme celui 

de Parker sur Rome ou celui de Louis Dimier sxir 1'Egypte. D'autres 1'ont ete sous 

6 Voir Annexe 1 : liste des revues depouillees au cours de mon stage et detail de ce depouillement. 

11 



forme de cliches isoles comme la collection de Salomon Reinach concernant 

Farcheologie antique ou les photos de Gusman sur Rome, Naples, Pompei. Certaines 

enfin ont ete donnees sous forme de cliches verre, negatifs ou positifs. L'interet 

documentaire de ce fonds a evolue; en effet, la multiplication des editions illustrees 

diminue 1'interet de cette documentation photographique pour les historiens d'art. 

Cependant, certaines de ces images constituent des temoignages importants sur des 

monuments disparus depuis avec les guerres. Le caractere artistique d'une partie du 

fonds meriterait d'etre etudie: si Atget a fait 1'objet d'une rehabilitation, d'autres 

photographes meriteraient sans doute de connaitre un sort comparable. Enfin, ces 

photos dont beaucoup ont servi a 1'histoire de l'art, pourraient servir de base a 1'etude 

de 1'histoire de cette discipline. 

La Bibliotheque d'Art et d'Areheologie possede donc des fonds 

iconographiques varies. La collection d'estampes a plus une valeur artistique que 

documentaire; il s'agit d'une collection qui pourrait prendre place dans un musee 

compte tenu de la rarete de certaines des pieces qui la composent. La collection de 

photos, bien que constituee d'un point de vue didactique, a acquis avec le temps un 

statut plus complexe dans lequel 1'esthetique et le documentaire sont meles. 

L'inventaire de cette collection devrait permettre d'en determiner la fonction au sein de 

la bibliotheque. Le traitement documentaire et la mise en valeur du fonds d'estampes 

doivent prendre en compte sa place au sein de la eollection iconographique de la 

bibliotheque. 

2. Traitement documentaire et mise en valeur du fonds 

d'estampes actuellement. 

a. Catalogage du fonds 

Les estampes en feuillet ont fait 1'objet d'un catalogage piece par piece. Ce 

catalogage a ete effectue sur des fichiers papier selon un mode de catalogage se 

7 BRIERE-MISME, Clothilde. «Le departement des photographies a la bibliotheque d'art et 
d'archeologie », in Bulletin de la Societe des amis de la Bibliotheque d art et d'archeologie, n°3, 1930, p. 
3-11. 
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rapprochant plus de la methode dc description des marchands que des normes en 

matiere de catalogage des fonds iconographiques. Chaque fiche comprend les elements 

suivants : 

- Cote 

- Nom de 1'artiste 

- Titre 

- Dimensions 

- Date 

Exemplaire 

- Etat 

- Transcription des inscriptions, de la signature 

- Reference du catalogue raisonne 

- Reference du support de substitution 

• La cote est un numero d'ordre de classement, les estampes etant classees par 

artiste ou par ensemble (par exemple albums dit albums des Independants 

constitues au moment de la creation du Cabinet des estampes et separes en 

feuillets depuis par souci de conservation, mais dont la disposition des planches 

a ete maintenue). 

• Le nom de Fartiste est grave dans la plaque pour les estampes anciennes ou 

deduit de la signature pour les estampes modernes. Lorsqu'il s'agit d'une 

gravure de reproduction, Fauteur principal est le graveur. 

• Le titre est transcrit a partir de Finscription faite sur la planche, ou attribue selon 

des documents annexes, et alors mis entre crochets. 

• Les dimensions sont indiquees en millimetres, les pieces excedant rarement un 

metre. 

On s'attache a transcrire fidelement les inscriptions figurant sur la planche ou 

dans la marge, en precisant ou se trouve la signature, et en recopiant les inscriptions 

entre guillemets. La reference au catalogue raisonne constitue un element 

supplementaire d'idcntification. Ce type de description rappelle cclui que Fon trouve 

dans les catalogues de vente ou des galeries; seule differe Fabsence d'indications 

concernant 1'etat materiel de Festampe, de peu d'interet pour le lecteur. 
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Les fiches sont classees par auteur ou par theme pour le Cabinet cTestampes 

anciennes (Vues d'optique, planches d'anatomie etc.), et par auteur pour les estampes 

modernes. Ce fichier n'a pas encore ete informatisc. II en est de meme pour ceux 

decrivant les autres collections specialisees du fonds patrimonial (autographes, 

manuscrits, photographies etc.). Cette multiplication des sources d'information (un 

fichier pour chaque fonds specialise, catalogue informatise ne concernant que les 

monographies) est prejudiciable a la connaissance de 1'ensemble du fonds par les 

lecteurs, qui bien souvent ne peuvent soupgonner 1'existence de telle ou telle partie de 

la collection, a moins de lire attentivement le guide du lecteur ou de s'adresser au 

bibliothecaire de permanence en salle de lecture. 

Les livres illustres sont quant a eux catalogues dans le catalogue informatise qui 

traite Vensemble des monographies : ce catalogue est disponible sur CD Rom fourni 

chaque mois par la societe OCLC. Le nom de 1'illustrateur y figure au meme niveau 

que celui de Vauteur de Vouvrage. 

Les estampes contenues dans les periodiques ont commence a etre inventoriees 

par nos soins , comme nous 1'avons indique. Ce depouillement concerne cependant un 

petit nombre de revues et meriterait d'etre complete. Chaque estampe a fait Vobjet 

d'une fiche comprenant les elements indiques ci-dessus, fiche etant integree par la suite 

dans le fichier des estampes avec les references de la revue dans laquelle elle se trouve. 

b. L'acces aux estampes 

• Communication 

Ces documents, estampes en feuillets, livres illustres et revues d'art, font partie de 

la Rcserve. L'acces en est donc limite. Pour certains d'entre eux, on a recours a des 

supports de substitution. Ainsi, les estampes ont fait Vobjet d'un mierofilmage 

systematique il y a une dizaine d'annees: mais ces microfilms sont peu utilises. En 

effet, le lectorat de la bibliotheque etant compose majoritairement d'historiens d'art 

(78.7% du public est compose d'universitaires, essentiellement en histoire de 1'art, 

6.6% de persortnels des administrations culturelles (conservateurs du patrimoine, 
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personnel des musees), et 4.6% de professionnels du monde de 1'art8.), lorsqu'il 

souhaite avoir acces au fonds d'estampes ne considere pas ces pieees d'un point de vue 

documentaire, mais d'un point de vue artistique. La consultation d'exemplaires de 

substitution ne peut donc satisfaire cette attente. En effet, une reproduction ne permet 

pas de realiser le format de 1'estampe, n'en respecte pas necessairement les coloris, et 

ne rend pas compte de son relief. Elle ne permet que d'avoir une idee de 1'image, mais 

ne saurait se substituer totalement a sa vision. Ces microformes pourraient cependant 

etre utiles lors d'une campagne eventuelle de numerisation. 

La consultation directe des documents, relativement rare (environ deux fois par 

mois pendant la duree de notre stage), se fait donc generalement dans les locaux du 

personnel, le mobilier de la salle de lecture n'etant pas adapte pour la communication 

de documents de grand format. Ces consultations, peu nombreuses et ayant lieu sous le 

controle du personnel de la bibliotheque, n'alterent pas les documents. On peut 

cependant estimer qu'il conviendrait de repenser cette communication afin d'assurer 

une bonne conservation des documents, tout en repondant aux attentes des lecteurs, a 

partir du moment ou ce fonds sera mieux mis en valeur et ou les demandes «squest-de-

se multiplier. 

Les livres illustres font quant a eux partie de la reserve : ils sont consultables, en 

meme temps que les autres documents patrimoniaux, deux apres midis par semaine, 

dans un espace de la salle de lecture reserve a cet effet, sous le controle d'un membre 

du service patrimonial. 

Certains des periodiques contenant des estampes ont ete microfilmes lorsque 

leur mauvais etat ne permettait pas leur communication. Les periodiques precieux font 

1'objet, depuis plusieurs annees, d'une campagne de restauration : cette restauration 

consiste generalement a doubler les pages au moyen de papier Japon, a refaire la reliure 

ou a confectionner des boitiers de rangements. 

• Expositions 

La Bibliotheque d'Art et d'Archeologie ne dispose pas actuellement d'espace 

d'exposition. Elle est, en revanche, souvent sollicitee pour des prets a 1'occasion 

8 Ces chiffres sont extraits du Rapport d'activite 1998 de la Bibliotheque d'Art et d"Archeologie, annexe 3 
du chapitre consacre au departement du service public, p.78. 
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d'expositions temporaires a Vextcrieur de ses locaux, les estampes etant frequemment 

empruntees. Elle entretient des relations privilegiees avec la fondation Pierre Gianadda 

a Martigny, en Suisse. Les chefs-d'ceuvre du Cabinet des estampes modernes ont 

notamment fait 1'objet d'une exposition qui s'est tenue en 1992 successivement dans 

cette fondation et a la Bibliotheque Nationale9. La fondation est, depuis cet evenement, 

devenue le mecene du Cabinet des estampes : cette action de mecenat concerne la 

restauration systematique de la collection d'estampes. Cette operation a commence par 

les estampes presentees lors de 1'exposition de 1992. Depuis, environ 400 estampes 

font, chaque annee, 1'objet d'une restauration. Cette restauration s'accompagne du 

demontage systematique des estampes de leur ancien support, souvent acide, et du 

montage sur un support neutre permettant une meilleure consultation des estampes sans 

les alterer en les touchant. En echange, la bibliotheque prete regulierement ses 

collections a la fondation Gianadda : ainsi, en 1999, un grand nombre de lithographies 

de Bonnard ont ete pretees a 1'occasion de la retrospective consacree a cet artistc par la 

fondation. Afin d'assurer une bonne conservation des estampes, la duree maximale du 

pret est de trois mois : par ailleurs, une estampe doit reposer au moins un an entre deux 

prets. Les responsables du fonds patrimonial veillent egalement a ce que les memes 

estampes ne soient pas continuellement empruntees : en effet, les memes fonds sont 

souvent sollicites : il cn est ainsi des zincographies de Gauguin, des monotypes de 

Degas et des lithographies de Toulouse-Lautrec. 

• Internet 

Un autre type d'exposition permet de mettre en valeur le fonds d'estampes en 

meme temps que 1'ensemble du fonds patrimonial. Depuis 1998, 1'association de 

prefiguration de 1'Institut National d'Histoire de 1'Art, a laquelle est associee la 

Bibliotheque d'Art et d'Archeologie, a ouvert un site Internet sur lequel est presentee 

une selection de pieces majeures de chaque bibliotheque partenaire10. Ainsi, la 

bibliotheque d'Art et d'Archeologie presente des images numerisees des estampes de 

Gauguin provenant de ses collections, ainsi qu'une copie integrale du Cahier pour 

Aline compose de textes et de dcssins que Gauguin adressa a sa fille. 

9 Voir cataloguc dc cette exposition op. cit. 
10 Voir le site de 1'INHA : www.num-inha.edu 
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3. Projets de la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie 

Avant d'envisager comment le traitement documentaire et la mise en valeur du 

fonds d'estampes de la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie pourraient etre ameliores, 

il convient de prendre en compte le contexte dans lequel la bibliotheque evolue afin de 

mieux cerner la place de ce type dc collection a 1'avenir. 

a. Proiet d'installation d'un SIGB 

Actuellement, plusieurs fonctions bibliotheconomiques de la Bibliotheque d'Art 

et d'Art et d'Archeologie sont informatisees au moyen de systemes independants les 

uns des autres: acquisition, catalogage des theses et des catalogues de vente, 

bulletinage par des modulcs de Datatrek, catalogage des monographies et OPAC par 

OCLC, catalogage des periodiques par le CCN. II n'existe aucun lien entre ces 

differentes bases. Plusieurs types de documents echappent a tout traitement 

informatique, notamment une grande partie des fonds patrimoniaux, dont les estampes 

et les photographies, les manuscrits, les fonds d'archives, les documents ephemeres 

(tracts d'exposition, aftiches etc.). 

Cette diversite des systemes informatiques a pour consequence une certaine 

incoherence dans les traitements documentaires et une complexite de la recherche pour 

le lecteur, oblige de consulter plusieurs bases et fichiers pour arriver a ses fins. Pour 

remedier a cette situation, un appel d'offre a ete lance en 1997 en vue d'acquerir un 

systeme integre de gestion de bibliotheque. La premiere phase de 1'installation devrait 

concerner dans un premier temps les modulcs d'OPAC et de catalogage, et dans un 

deuxieme temps ceux d'acquisition et de gestion de periodiques. La proposition de la 

societe SINORG (logiciel AB6) a ete retenue. La mise en place d'un reseau de CD 

Rom est egalement prcvue: ellc devrait etre confiee a une autre societe. Le nouvel 

OPAC et le module d'acquisition devraient etre installes fin 1999 - debut 2000. 

L'installation du module de gestion des periodiques est reportee a une date ulterieure. 

Quant au traitement informatise des fonds patrimoniaux, dont font partie les estampes, 

il devrait avoir lieu dans 1'ultime phase du projet, mais ses modalites n'ont pas encore 

17 



ete defmies. Cette informatisation devrait se faire avec le meme logiciel (AB6) que 

pour 1'ensemble des collections ; il conviendra cependant de parametrer le logiciel pour 

1'adapter aux differents types de documents du fonds patrimonial. A terme, les lecteurs 

devraient pouvoir avoir acces a 1'ensemble des catalogues a partir d'un seul et tneme 

poste. 

II egalement est prevu d'entreprendre un programme de numerisation d'une 

partie de ces fonds, mais ici encore ce projet reste a 1'etude : il devrait comprendre dans 

un premier temps la collection d'autographes, puis les collections iconographiques 

(photos et estampes). Des liens devraient etre effeetues entres le SIGB et les images 

numerisees. Nous nous interrogerons sur les donnees a prendre en compte pour le 

traitement informatise du fonds d'estampes. 

b. L'Institut National d'Histoire de 1'Art 

Afm d'apprehender la place des estampes au sein de la Bibliotheque d'Art et 

d'Archeologie, il convient egalement d'evoquer son evolution institutionnelle. En effet, 

la bibliotheque est une des institutions partenaires du projet d'Institut national 

d'Histoire de 1'Art. Ce projet a pour origine une note confidentielle de Fhistorien d'art 

Jacques Thuillier au President de la Republique, Georges Pompidou, en 1973 sur la 

situation de 1'histoire de l'art en France: il preconisait la reconstitution a Paris d'un 

institut d'art sur le modele de 1'Institut Courtauld de Londres. Ce projet fut repris en 

1983 par Andre Chastel dans un rapportsur le meme theme : trois axes y sont 

developpes: 

la renovation des instruments de travail en histoire de 1'art comprenant la remise 

en etat de la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie, la ereation d'un centre de 

documentation et la eollecte de documents (archives d'historiens d'art, et 

d'artistes). 

- La coordination de la recherche avec le regroupement en un meme lieu des 

differentes equipes de recherche en histoire de l'art. 

- Le developpement des liens avec les chercheurs etrangers. 

Au debut de 1'annee 1990, la decision de transferer le departement des imprimes et des 

periodiques de la Bibliotheque Nationale sur le site de Tolbiac permit d'accelerer le 
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projet. A la fin de 1'annee, Michel Melot remit a Jack Lang, alors Ministre de la Culture, 

et a Lionel Jospin, Ministre de 1'Education Nationale, un rapport intitule Projet pour la 

reunion des bibliotheques d 'art d la Bibliotheque Nationale . Une structure de reflexion 

fut alors mise en place autour du projet de «bibliotheque nationale des arts ». Un 

nouveau rapport fut commande en decembre 1991 a Pierre Encreve par les memes 

ministres afin de determiner les objectifs du futur institut. Parallelement, a 1'initiative de 

l'Association pour la Bibliotheque nationale des arts, Frangois Benhamou elabora un 

rapport intitule Pour une bibliotheque nationale des arts qui prevoyait la creation sur le 

site de Richelieu d'une bibliotheque d'etude et de recherche en histoire de l'art 

rassemblant les bibliotheques existantes dans ce domaine (Bibliotheque d'Art et 

d'Archeologie, Bibliotheque centrale des musees nationaux, et Sibliotheque de 1'Ecole 

Nationale des Beaux Arts), qui serait associee aux departements specialises de la 

Bibliotheque Nationale. Par ailleurs, en 1993, Philippe Belaval remettait au Ministre de 

la Culture de 1'epoque, Jacques Toubon, un rapport sur la mise en service de la 

bibliotheque de France d Tolbiac et sur Vavenir du site Richelieu- Vivienne. En 1994, 

sur les bases des rapports Chastel, Encreve, Benhamou et Belaval, le Premier Ministre 

Edouard Balladur confia a Michel Laclotte, directeur honoraire du musee du Louvre, 

une mission pour definir les grandes orientations du futur Institut national d'Histoire de 

1'Art. En 1998, le gouvernement de Lionel Jospin a donne son accord pour la creation 

de cette institution. Une association de prefiguration est alors creee. 

Le futur institut devrait s'installer rue Vivienne et rue de Richelieu, dans une 

partie des locaux laisses vacants apres le depart pour le site de Tolbiac, des 

departements des Imprimes et des jfferiodiques. II devrait reunir les seminaires de 3e 

cycle en histoire de 1'art des universites de la region parisienne, 1'Ecole du Patrimoine et 

1'Ecole des Chartes, ainsi que les centres de recherche en histoire de l'art existant a 

Paris, qu'ils dependent ou non du CNRS. LTnstitut d'Histoire de 1'Art devra egalement 

mettre a la disposition des chercheurs les outils necessaires a leur recherche : la 

bibliotheque de 1'INHA sera le fruit de Vassociation de quatre bibliotheques, la 

Bibliotheque d'Art et d'Archeologie deja installee rue de Richelieu depuis 1993, la 

bibliotheque de 1'Ecole Nationale de 1'Ecole des Beaux-Arts, celle de 1'Ecole des 

Chartes et la Bibliotheque centrale des musees nationaux. Chaque bibliotheque gardera 

son autonomie administrative, mais les fonds generaux devraient etre reunis. En 
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revanche, les fonds patrimoniaux de chaque etablissement demeureraient jddissocies. Le 

fonds general devrait etre consultable par les lecteurs selon differents niveaux d'acces. 

En revanche, un systeme de communication diffcree devrait etre maintenu pour les 

fonds specialises de chaque bibliotheque (ce qui comprend les estampes de la 

Bibliotheque d'Art et d'Archeologie). Chaque bibliotheque maintiendrait son propre 

systeme informatique. Cependant, une interface commune serait mise en place afin de 

ne pas multiplier les bases d'interrogation. La bibliotheque s'installerait dans la salle 

Labrouste. Une iconotheque serait egalement creee : il s'agit en realite d'un centre de 

documentation reunissant aussi bien des banques d'images, que des dossiers 

documentaires rassembles autour de plusieurs grands axes definis au prealable. 

La bibliotheque d'art et d'archeologie traverse actuellement une periode de 

transition. Si des ressources documentaires existent deja concernant les estampes (fiches 

decrivant les estampes en feuillets piece par piece, catalogue des monographies 

mentionnant les illustrateurs), ces outils ne sont pas conformes aux normes de 

catalogage en vigueur, et sont difficilement integrables tels quels dans un systeme 

informatique qui permettrait de localiser tous les documents de la collection a partir 

d'une meme base. Un meilleur signalement du fonds d'estampes en permettrait une 

meilleure mise en valeur. 
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II. LE SIGNALEMENT DES ESTAMPES 

La premierc etape de la mise en valeur du fonds d'estampes de la bibliotheque 

est son integration a un catalogue unique, Cette etape suppose 1'adoption de regles de 

catalogage strictes et la determination des moyens d'acces aux notices. La premiere 

partie du travail releve de la description, la deuxieme de Panalyse. Or ce type de fonds 

pose probleme dans ces deux domaines auxquels les institutions possedant des 

colleetions de cette nature ont apporte des reponses". 

1. Confrontation de 1'approche descriptive des musees et des bibliotheques 

Comme nous Pavons vu, le signalement des estampes a la Bibliotheque d'Art et 

d'Archeologie se fait actuellement de fagon manuelle. Ce systeme, s'il a le merite 

d'exister, ne saurait cependant etre compatible avec la rigueur de catalogage que 

suppose Pinformatisation du catalogue. Cependant, le fait que la collection d'estampes 

soit, de par la rarete de ses pieees, entre le monde des musees et celui des bibliotheques 

pose la question de savoir quel mode de catalogage adopter: celui des bibliotheques tel 

que la norme de eatalogage de 1'image fixe (norme Z44-077) le definit, ou celui des 

musees selon les principes edictes par la Direction des musees de France. Cette question 

est d'autant plus pertinente que la Bibliotheque de 1'Ecole Nationale Superieure des 

Beaux-Arts, partenaire de la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie dans le cadre de 

Plnstitut National d'Histoire de 1'Art, a adopte un mode de catalogage proche de celui 

des musees pour cataloguer ses collections iconographiques au moyen du logiciel 

Micromusee. La Bibliotheque d'Art et d'Archeologie doit-elle suivre cette logique, ou 

cataloguer ses fonds dans un systeme de gestion de bibliotheque unique ? Afin de 

comparer ces deux modes de catalogage, il convient d'en determiner les caracteristiques 

au prealable. 
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a. La norme Z 44-077 

La nomie eoncernant les images fixes, achevce 4n 1995 est la dernicre a avoir 

ete editee. Elle s'appuie sur la description bibliographique internationale normalisee des 

non-livres : PISBD(NBM)12 publiee par 1'IFLA en 1977 et reeditee en 1987. La lenteur 

de 1'elaboration de cette norme est revelatrice de la difficulte inherente a la description 

de ce type de document. Le propre des documents conserves en bibliotheque est leur 

caractere multipliable: ils appartiennent generalement a une serie. Cette notion est 

cependant difficile a admettre pour des estampes du type de la collection de la 

Bibliotheque d'Art et d'Archeologie qui, bien qu'elles soient parues en plusieurs 

exemplaires, sont bien souvent assimilees a des ceuvres uniques, chaque epreuve 

differant d'une autre et leur nombre etant limite (regle adoptee au siecle dernier pour les 

estampes). Lcs bibliothcques distinguent de ce fait deux niveaux dans la description 

d'un document: la dcscription bibliographique de 1'edition, valable pour tous les 

documents issus de cette edition, et qui donnera lieu a une notice d'autorite, et la notion 

d'exemplaire, qui decrit le document en question. Cette approche serielle des 

bibliotheques differe de celle des musees qui concerne essentiellement des pieces 

uniques et privilegie de ce fait ce earactere d'unicite dans la description, la notion 

d'exemplarite n'etant pas pertinente. L'autre difficulte pour 1'elaboration de la norme 

resulte de la difficulte a apprehender le contenu de 1'image, autrement dit d'en faire 

1'indexation, question sur laquelle nous reviendrons. 

La norme repond a plusieurs besoins : 

• De nombreux documents iconographiques n'ont de valeur qu'integres a un 

ensemble: ainsi en est-il des illustrations d'un ouvrage. Cest pourquoi la norme 

doit pourvoir traiter aussi bien des picces isolees que des elements d'une serie. 

• Par ailleurs, une attention particuliere est accordee au texte accompagnant 

1'image, titre ou legende : celui-ci est fidclement transcrit, toute mention deduite 

de Pimage est mentionncc entre crochets. 

• L'image est egalement un document materiel: par consequent, une importance 

est conferee a sa description physique : technique, dimensions etc.... 

11 On trouvera dans 1'Annexe 2 des exemples de notices deerivant des estampes illustrant ces differentes 
methodes. 
12ISBD (NBM) = International standard of bibliographic description-non books 
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La description iconographique se decompose en huit zones, elles-memes 

decomposees ; 

Elements de description definis par 
1'ISBD 

subdivisions 

1. Zone de titre et de la mention de la 
responsabilite 

1.1 Dispositions preliminaires 

1.2 Titre propre 
1.3 Type de document (facultatif) 
1.4 Titres paralleles 
1.5 Complements du titre 
1.6 Mentions de responsabilite 

2. Zone de 1'edition, du tirage ou de 
1'etat 

2.1 Dispositions preliminaires 2. Zone de 1'edition, du tirage ou de 
1'etat 2.2 Mention de Vedition 

2. Zone de 1'edition, du tirage ou de 
1'etat 

2.3 Mention parallele d'edition 

2. Zone de 1'edition, du tirage ou de 
1'etat 

2.4 Mentions de responsabilite relative a 
Vedition 

2. Zone de 1'edition, du tirage ou de 
1'etat 

2.5 Autres mentions d'edition 
3. Zone non-utilisee pour les images 

fixes 
4. Zone de 1'adresse 4.1 Dispositions preliminaires 4. Zone de 1'adresse 

4.2 Lieu de publication 
4. Zone de 1'adresse 

4.3 Editeur, Diffoseur 

4. Zone de 1'adresse 

4.4 Mentions de privilege 

4. Zone de 1'adresse 

4.5 Mention de la fonction de Vediteur 

4. Zone de 1'adresse 

4.6 Date 

4. Zone de 1'adresse 

4.7 Lieu d'impression (facultatif) et nom 
de Vimprimeur 

4. Zone de 1'adresse 

4.8 Date d'impression 
5. Zone de la description materielle 5.1 Dispositions preliminaires 5. Zone de la description materielle 

5.2 Nombre de pieces 
5. Zone de la description materielle 

5.3 Type de document 

5. Zone de la description materielle 

5.4 Caracteristiques materiellcs 

5. Zone de la description materielle 

5.5 Format 

5. Zone de la description materielle 

5.6 Materiel d'accompagnement 
6. Zone de la collection editoriale et de 

1'ensemble editorial 
6.1 Dispositions preliminaires 6. Zone de la collection editoriale et de 

1'ensemble editorial 6.2 Titre propre de la collection 
6. Zone de la collection editoriale et de 

1'ensemble editorial 
6.3 Titre parallele de la collection 

6. Zone de la collection editoriale et de 
1'ensemble editorial 

6.4 Complement de titre de la collection 

6. Zone de la collection editoriale et de 
1'ensemble editorial 

6.5 Mentions de responsabilite 

6. Zone de la collection editoriale et de 
1'ensemble editorial 

6.6 ISSN de la collection 

6. Zone de la collection editoriale et de 
1'ensemble editorial 

6.7 Numerotation de la eollection 

6. Zone de la collection editoriale et de 
1'ensemble editorial 

6.8 Mention d'ensemble editorial 
7. Zones de notes 
8. Zone d'identification et du prix 8.1 Dispositions preliminaires 8. Zone d'identification et du prix 

8.2 Numero d'identification 
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8.3 Prix 

Nous allons examiner comment cette norme peut etre appliquee a une collection 

d'estampes du type de celle de la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie 

• Zone 1 : titre, et mention de responsabilite 

Titre: 

Le titre est la transcription scrupuleuse du texte de 1'image. Cette mention ne figure pas 

necessairement sur les estampes modernes : dans ce cas, on indique le titre suppose de 

1'estampe ou sa designation d'usage telle qu'elle figure dans les catalogues raisonnes, 

entre crochets. 

Mention de responsahilite : 

L'auteur d'une estampe est souvent difficile a determiner dans la mesure ou plusieurs 

personnes ont collabore a sa realisation: 1'auteur du motif, le graveur, 1'imprimeur, 

1'editeur qui a commandite 1'ceuvre. Jusqu'a la fin du XlXe siecle, ces mentions sont 

clairement indiquecs sur 1'estampe au moyen des notations suivantes qui suivent le nom 

de Fintervenant: 

Pinx. (pinxit): designe le peintre qui a realise la peinture que reproduit 1'estampe 

Del. (delineavit): designe le dessinateur qui a realise le dessin que reproduit 1'estampe 

Inv. (invenit) ou comp. (composuit): designe 1'auteur du motif reproduit par 1'estampe 

sans en preciser la technique 

Sculp (sculpsit), inc (incisit), fec (fecit) : designe le graveur 

Lith (lithographit) : designc le lithographe 

Exc. (excudit) : designe Vediteur de la planche 

Pour une gravure de reproduction, c'est a dire lorsque le graveur n'est pas 1'auteur du 

motif, le graveur est cependant retenu comme auteur principal de la planche. Dans le 

cas d'une estampe originale, 1'auteur du motif et 1'executant sont indistincts. A la fin du 

XlXe siecle, 1'estampe d'interpretation decline, concurrencee par d'autres modes de 

reproduction. Seule 1'estampe originale perdure: vers 1880, l'usage se repand de 

limiter le nombre d'epreuves en les numerotant et de signer chacune d'entre elle de 

fagon manuscrite, afin de leur conferer une plus grande valeur, la matrice etant 

deterioree apres 1'impression : ces pratiques tendent ainsi a assimiler les estampes a des 
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ceuvres uniques. Si il arrive eneore que la signature de Partiste soit gravee dans la 

plaque, parfois au moyen d'un monogramme, elle est generalement apposee par ecrit 

dans la marge de la planche. 

Quelle que soit la maniere dont 1'auteur de 1'estampe est mentionne, la norme 

prescrit de transcrire cette mention le plus fidelement possible. Par exemple, dans le cas 

d'une gravure de reproduction : 

Le Nain pinx. Cochin sculp. 

A la fin du XlXe siecle, de nombreux artistes signent d'un monogramme : il convient 

alors de reprendre ce monogramme dans la notice en Pexplicitant par le nom de 

Pauteur entre crochets: 

Ex.: HTL [Henri de Toulouse-Lautrec] 

Pour les artistes modernes, le travail consiste bien souvent a dechiffrer la signature. 

• Zone 2 : Zone de l 'edition, du tirage, de l 'etat 

Pour une estampe, on precise son etat13, lorsqu'on le connait. On peut pour cela s'aider 

des catalogues raisonnes qui repertorient tous les etats d'une meme gravure. On en 

mentionne le tirage, element pertinent pour les estampes originales, a partir de la fin du 

XlXe siecle, dont le nombre d'epreuves est limite. Cette mention figure alors dans la 

marge de la planche . 

• Zone 3 : Zone non utilisee pour les image fixes 

• Zone 4 : Zone de Vadresse 

Cette zone concerne Phistoire materielle du document: lieu de publication, editeur, 

date. Ces renseignements figurent generalement en toutes lettres sur les estampes 

anciennes. Dans ce cas, on les transcrit litteralement. Lorsque 1'on tire ces 

renseignements de documents annexes, ce qui est generalement le cas des estampes 

modernes, on les fait figurer entre crochets, en les justifiant dans les notes. Si ces 

indications font defaut, on ecrit: 

[s.n.]: sans nom, [s.l.] : sans lieu, [s.d.] : sans date 

13 Etat: condition d'une planche aux divers stades du travail. II y a des epreuves de premier etat, de 
deuxieme etat etc. selon le degre d'avancement du travail 
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• Zone 5 : Zone de la description materielle du document 

Cette zone regroupe les elements suivants: nombre de pieces, categorie technique, 

support, type de document, technique, couleur et format. 

- Pour le type de document que nous traitons, la categorie technique est « estampe » 

(est.), terme generique regroupant aussi bien la gravure sur bois, la taille-douce, la 

lithographie etc. II est possible de preciser le procede dans la partie «technique » 

- Le support permet, pour les estampes, d'indiquer la nature du papier. 

- La typologie du document permet d'en preciser la fonction, si il y en a une : affiche, 

illustration de periodique, illustration de livre etc.... 

- La mention de la couleur permet deja au lecteur d'avoir une idee de 1'estampe qu'il 

souhaite consulter. 

- Le format s'exprime par la hautcur sur la largeur. II est generalement donne en 

millimetres ou en centimetres pour lcs estampes, dont le format excede rarement le 

metre. Ces mesures sont generalement approximatives (tolerance d'environ 1 

centimetre), le papier ctant amene a se retracter. Ces dimensions peuvent etre a la 

cuvette14, terme auquel on prefere dans la norme celui « d'element d'impression ». Les 

dimensions peuvent egalement etre prises a la feuille, element moins approximatif 

qu'au motif, bien que les marges aient pu etre rognees. La mention des dimensions est 

importante, car elle constitue bien souvent un element d'identification de la planche, 

surtout pour les estampes modernes dont le titre ne figure pas toujours dans la marge. 

• Zone 6 : Zone de la collection editoriale 

Cette zone est utilisee lorsque 1'estampe fait partie d'un ensemble: elle peut ainsi 

constituer une piece d'un album, etre un element d'illustration. A la Bibliotheque d'Art 

et d'Archeologie il serait possible d'indiquer dans cette zone les ensembles d'estampcs 

publiees par la Societe des peintres graveurs, ou la serie d'affiches de la revue des 

Cents. 

• Zone 7 : Zone des notes 

l4cuvette = trace de la plaque laissee sur la feuille au moment de Vimprcssion 
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Cette zone permet de completer les indications mentionnees ci-dessus et d'inserer une 

reeile etude sur 1'estampe. Les notes permettent en effet de «rendre compte de 

n'importe quel aspect du contenu du document ou de sa presentation materielle »15. 

Elles sont relatives soit a la description bibliographique, c'est a dire qu'elles peuvent 

s'appliquer a tous les exemplaires d'une meme image, soit a 1'exemplaire possede par 

la bibliotheque. Dans un catalogue informatise, elles sont alors rattachees a la notice 

d'exemplaire et non a la notice d'autorite bibliographique. Bien que leur contenu puisse 

etre adapte, elles sont organisees selon un ordre precise dans la norme : 

7.1 Dispositions preliminaires 

7.2 Histoire bibliographique du document 

7.3 Depouillement 

7.4 References bibliographiques ou archivistiques 

7.5 Note sur la zone et titre et de la mention de responsabilite 

7.6 Note de contenu 

7.7 Notes sur la zone d'edition, de tirage ou de 1'etat 

7.8 Notes sur la zone de 1'adresse 

7.9 Notes sur la zone de la description materielle 

7.10 Notes sur la zone de la collection editoriale 

7.11 Notes sur l'iconographie du document 

7.12 Notes sur 1'histoire du document 

7.13 Notes sur la fortune critique du document 

7.14 Notes sur la gestion de la communication, la reproduction, la diffusion du 

document 

7.15 Notes sur 1'exemplaire 

- Zone 7.2 : histoire bibliographique du document 

Cette zone permet de preciser de quel ouvrage ou periodique 1'estampe est extraite. On 

utilise alors 1'expression «extr. De»; «dans», «pour». On precise la place de 

1'estampe dans cet ensemble. 

- Zone 7.3 : Depouillement 

15 Cf. paragraphe 7.1 de la norme, dispositions preliminaires 
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Cette zone est utile pour cataloguer un lot de documents. Les estampes de la 

Bibliotheque d'Art et d'Archeologie ayant deja fait 1'objet d'un catalogage manuel 

piece par piece, cette zone ne nous semble pas pertinente dans le cas present. 

- Zone 7.4 : References bibliographiques 

Cest dans cette zone qu'est fait reference au eatalogue raisonne ou repertoire ou 

1'estampe a ete decrite. On peut egalement donner d'autres references bibliographiques 

(catalogues d'exposition, articles de revues), lorsque celles-ci semblent pertinentes. 

- Zone 7.5 a 7.10: On explicite dans ces zones les indications fournies dans la 

description bibliographique: on precisera ainsi ici les sources ayant permis 

1'identification de 1'estampe. On indiquera egalement ici ou se trouve la signature, 

element important pour les estampes modernes. Si on le juge utile, on peut egalement 

reproduire les donnees textuelles, lorsque celles-ci n'ont pas ete retenues pour le titre : 

elles sont alors transcrites litteralement. 

- Zone 7.11 : Notes sur l'iconographie du document 

On peut preciser ici le sujet reprcsente : identification des personnages, signification de 

1'image etc. 

- Zone 7.12 : Histoire du document 

On precise ici les circonstances de la creation de 1'estampe lorsqu'elles sont connues. 

- Zone 7.13 : Fortune critique du document 

On peut citer ici d'eventuels commentaires historiques sur le document catalogue avec 

leurs references. 

- Zone 7.14 : Note sur la gestion de la communication, la reproduction, la dijfusion du 

document. 

On precise ici le statut juridique de 1'ceuvre decrite, en mentionnant le cas echeant les 

ayants droit. On indique egalement dans cette note les restrictions a la diffusion du 

document, et les conditions de communication aux lecteurs ou a 1'exterieur (pret pour 

des expositions notamment) 

- Zone 7.15 : Precisions sur l 'exemplaire conserve 

On peut faire figurer ici un veritable dossier sur 1'oeuvre conservee : les conditions de 

son acquisition, Fhistoire de Fexemplaire, son etat de conservation, les eventuelles 

restaurations qu'elle a subies, les expositions auxquelles elle a figure. On precise ici le 

numero de tirage de Pepreuve conservee par la bibliotheque pour les estampes 
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modernes. On notera egalement dans cette zone la presence de documents de 

substitution permettant d'avoir une premiere idee du document. 

• Zone 8: Zone du numero d 'identijication et du prix 

Cette zone permet d'indiquer le numero de serie lorsque le document catalogue fait 

partie d'une edition. Cette indication ne nous semble pas pertinente dans le cas de 

Pensemble que nous traitons. Cest ici que figure egalement, le cas echeant, son prix. 

Cette description normalisee apporte une reponse adaptee au traitement des 

images dans les bibliotheques. On peut cependant deplorer qu'elle se soit calquee, dans 

son schema general, sur la maniere dont sont decrits les ouvrages : ainsi les indications 

concernant Pexemplairc, comme la presence de la signature, le numero de Pepreuve 

sont releguees dans la zone de notes, alors que ces elements sont primordiaux pour 

decrire les estampes modernes dont la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie possede une 

remarquable collection. Cette zone des notes est cependant suffisamment souple pour 

integrer toutes les informations concernant Pestampe cataloguee, meme lorsque celles-

ci ne figurent pas sur le document, mais resultent de recherches. Cette norme permet 

egalement de cataloguer des lots de documents, ce qui ne presente peut-etre pas 

d'interet pour les estampes de la bibliotheque mais peut etre interessant pour la 

collection de photographies qui n'a pas fait 1'objet d'un catalogue detaille. On remarque 

egalement que cette norme privilegie la transcription litterale du texte a son 

interpretation: ce systeme a Pavantage de permettre a quelqu'un n'ayant pas de 

formation specifique dans ce domaine de cataloguer des estampes. II peut cependant en 

resulter une certaine confusion, notamment en ce qui concerne Pauteur, dans la mesure 

ou le role de chacun des intervenants n'est pas precisc dans la notice. 

b. La methode de description des musees 

Le catalogage des oeuvres dans les musees, lie a Pinventaire des collections, est 

de ce fait realise dans une optique differente de celui des bibliotheques, puisqu'il ne 
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s'adresse pas au public, mais est au depart a usage interne16. II a plusieurs fonctions : 

c'est avant tout un document administratif, puisqu'il fixe officiellement 1'entree d'un 

objet dans la collection. II a egalement une fonction scientifique, puisqu'il decrit le plus 

tidelement possible 1'objet en question. II fait ainsi la synthese de la description et de la 

documentation concemant les oeuvres de la collection. La base du catalogue est 

1'inventaire dont la norme a ete fixee par les circulaires de la Direction des musees de 

France du 2 aout 1948 et du 12 novembre 1957. II comporte 18 rabriques : 

1. Mode d'acquisition (don, legs, achat) 

2. nom, adresse du donateur, testateur ou vendeur 

3. date d'acquisition 

4. Date d'inseription au registre 

5. Prix 

6. Indice de elassement 

7. Numero d'inventaire 

8. Designation 

9. Matiere et technique 

10. Mesures 

11. Auteur, genre, maniere, ecole, attribution 

12. Date ou periode de datation 

13. lieu d'execution 

14. Fonction, utilisation 

15. Demiere collection identifiee 

16. fiche signaletique 

17. Dossier-objet ou dossier collection 

18. Observations (classement monument historique, etat de 1'objet) 

D'abord distinct du catalogue, Vinventaire tend a s'en rapprocher avec Vinformatique. 

Cet outil permet de faire de cette base de donnees dont la fonction etait a Vorigine 

purement inteme, une veritable base documentaire dont les informations peuvent 

16 Voir : I.'inventairc administratif des musees : un outil strategiquc, journees d'etude de 1'Ecole nationale 
du Patrimoine, 1999. 
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interesser un public exterieur au musee: professionnels des autres musees, historiens de 

Vart. Ainsi, la norme de description des objets editee par la Direction des Musees de 

France du Ministere de la Culture en 1995 releve plus du catalogue que de 

Vinventaire17. 

Elle comprend 40 zones : 

Denomination 
de la zone 

Contenu 

1. DOMN Domaine 

2. DEBO Denomination, typologie, ensemble 

3. APPL Appellation 

4. TITR Titre(s) de Voeuvre 

5. AUTR Auteur(s) de Vceuvre 

6. PAUT Precisions concernant Vauteur 

7. ECOL Ecole de Vauteur de Voeuvre ou de Voeuvre copiee 

8. ATTR Attribution(s) anciennes et actuelles 

9. EXCT Executants 

10. PEXE Precisions concernant Vexecutant 

11. TECH Technique, matiere de 1'ceuvre 

12. DIMS Dimensions 

13. GENE Genese, stade de la creation, contexte de creation et 

d'utilisation, oeuvres en rapport 

14. PGEN Precisions concernant la genese 

15. DECV Decouverte, collecte 

16. PDEC Precisions concernant la decouverte 

17. INSC Mentions des signatures, dates inscriptions etc.... 

18. PINS Precisions eoncernant les inscriptions 

19. PERI Periodes (siecle ou millenaire) 

20. PEOC Periode de Voriginal copie 

21. DATA Datation ou millesime de 1'eeuvre 

17 Methode d'inventaire informatique des objets : Beaux Arts et arts decoratifs. Paris : Ministere de la 
Culture, Direction des Musees de France, 1995. 11 lp. 
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22. STYL Datation stylistique, epoque, mouvement 

23. LOCA Localisation physique de 1'ceuvre 

24. STAT Statut juridique, mode d'acquisition, service acquereur, 

service responsable 

27. DACQ Date d'acquisition de 1'ceuvre 

28. INV Numero d'inventaire 

29. DEPO Oeuvre actuellement deposee, affectee, attribuee 

30. DDPT Date de depdt, d'affectation, d'attribution 

31. ADPT Anciens lieux de depot, d'attribution, d'affectation 

32. APTN Anciennes appartenances 

33. VENT Ventes publiques 

34. EXPO Exposition de 1'ceuvre 

35. BIBL Bibliographie de 1'oeuvre 

36. PHOT Agence ou service gestionnaire de ou des cliches 

37. COMM Commentaire 

38. REPR Representation, deseription iconographique 

39. PRED Precisions concernant la representation 

40. DREP Datation de la representation 

41. SREP Sources ecrites ou orales de la representation 

42. ONOM Onomastique 

Nous allons etudier comment ce mode de catalogage peut etre applique a une collection 

d'estampes du type de celle de la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie. Nous ne 

retiendrons que les zones pertinentes pour la description de ce type de document. 

• Le domaine : 

II correspond aux types de documents eonserves: dans le cas present, il s'agit 

d'estampes. 

• La denomination : 

Elle determine la fonction de 1'objet catalogue. Une estampe peut ainsi etre une affiehe, 

une illustration etc. Elle peut egalement determiner un ensemble d'objets rassembles au 

moment de leur creation ou ulterieurement: ensemble des illustrations d'un ouvrage 
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par exemple, estampes rassemblees dans un album. On precisera alors, en subdivision 

les elements constituant cet ensemble. 

• Titre: 

Le titre est la transcription exacte du titre de 1'estampe. En 1'absence de titre, il est 

possible d'en attribuer un a 1'oeuvre cataloguee, en le faisant suivre de la mention «titre 

faetice ». 

• Auteurs: 

Les auteurs d'une estampe sont tous les intervenants ayant participe a sa realisation. La 

fonction de chacun est precisee apres son nom, entre parenthese. On indique ainsi le 

nom du graveur, celui de Pauteur du motif pour une estampe de reproduction, celui de 

Pimprimeur et de Pediteur. On ne transcrit pas Pinscription litteralement, mais on 

deduit des mentions qui Paccompagnent la fonction de chacun. Ainsi la mention 

« Boucher pinxit» est traduite par « Boucher, Frangois (inventeur)». Aucun element ne 

precise la provenance de ces informations qui peuvent etre inscrites sur la planche, ou 

resulter de recherches paralleles. 

II est possible, par la suite d'apporter des precisions concernant les auteurs : il 

ne s'agit pas ici de donner des elements biographiques fournis, mais de mentionner 

quelques reperes minimaux : lieux et dates de naissance et de deces, periode d'activitc, 

charges et postes officiels. Pour les oeuvres de collaboration comme les estampes, on 

fait etat de ces renseignements apres chaque mention d'auteur. Ici encore, ces 

precisions ne sont pas tirees du document etudie, mais resultent de recherches 

paralleles. 

• L 'executant designe la societe commerciale ou la personne qui a commandite 

Poeuvre. Cette mention peut etre utile pour eataloguer des affiches. 

• Technique et materiaux de l 'ceuvre : 

Le degre de precision de ccttc mention n'est pas indique dans la norme. Une estampe 

peut en effet etre une gravure sur bois, une lithographie, une taille douce etc. La 

technique est suivie du support dc Poeuvre. 
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• Dimensions: 

Comme Hans la norme de description des images fixes des bibliotheques, on indique a 

quel endroit les mesures ont ete prises : a la feuille, a la cuvette ou au coup de planche, 

au trait carre18. 

• Genese: 

On indique sous cette rubrique le contexte de creation de Foeuvre, sa fonction avant de 

devenir un objet de collection. Par exemple, une estampe peut avoir ete realisee pour 

etre livree en supplement d'un periodique : pour des raisons de conservation, 1'estampe 

et le periodique sont conditionnes selon des modes differencies dans les collections de 

la bibliotheque : cette mention permet de faire le lien entre ces deux documents. 

Pour les estampes, c'est cgalement dans cette zone que 1'on indique 1'etat de la planche. 

• Mention de signatures, dates, inscriptions etc.... : 

On mentionne dans cette zone la presence d'une signature, d'une marque (timbre sec, 

cachet etc.). On signale les annotations de la main de Partiste, les inscriptions, a 

Pexception du titre et des mentions de responsabilite. On precise ensuite au moyen 

d'abreviations la place de ces inscriptions dans la planche. 

• Datation: 

On indique ici la periode en siecle de realisation de Poeuvre, meme si une date plus 

precise est connue. 

• Style: 

Cette mention rattache Poeuvre a un mouvement: impressionnisme, cubisme 

analytique, synthetique etc.... Elle comprend une dimension analytique et plus 

seulement descriptive. 

• Les rubriques 23 a 33 concernent les conditions d'acquisition de 1'oeuvre, son 

statut. 

18 Trait carre : trait noir encadrant 1'estampe en une forme rectangulaire. 
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• Les rubriques 34 et 35 apportent des elements complementaires sur 1'analyse de 

1'osuvre en faisant reference aux expositions ou elle a ete presentee et aux textes 

la concernant. 

• La zone de commentaires a un contenu peu precis : elle permet d'indiquer tous 

les renseignements essentiels a 1'approche de 1'oeuvre ne prenant place dans 

aucune des rubriques : on peut apporter ici des precisions concernant les 

elements mentionnes precedemment. 

• Les rabriques 38 a 42 concernent le contenu iconographique de Poeuvre decrite. 

La norme prescrit de se reporter a cet effet au systeme descriptif Garnier19. 

On constate que cette norme de description presente des elements de 

description beaucoup moins hierarchises que la norme bibliographique de description 

des images fixes. Si les rubriques generales sont defmies, leur contenu ne semble pas 

normalise : ainsi pour la technique, le degre de precision n'est pas defini. II convient 

alors pour chaque etablissement de determincr ces elements en mettant au point pour un 

ccrtain nombre de zones une liste des descripteurs retenus. Ce caractere parametrable 

est nuisible a Pechange d'informations entre les etablissements, cette fonction 

d'echange etant moins importante pour les musees que pour les bibliotheques. Par 

ailleurs, la norme suppose que le catalogueur deduise les elements de description en 

faisant une reelle lecture de Pimage, tant du point de vue de son contenu textuel que de 

son contenu iconographique et stylistique. Elle suppose donc de sa part des 

connaissances relativement approfondies en histoire de 1'art, notamment pour definir le 

style de Poeuvre. Destinee a cataloguer essentiellement des pieces uniques, elle ne 

confere qu'une place secondaire aux mentions d'edition, ce qui est primordial pour une 

estampe: ainsi 1'etat d'une gravure se trouve noye au milieu d'autres informations 

concernant la genese de Preuvre. En revanche, les elements concernant Phistorique de 

Pocuvre sont tres presents. La base de donnee^ Joconde, accessible su Internet, qui 

recense les ceuvres d'art des musees fran^ais applique cette norme : les donnees qui y 

19 Garnier, Frangois. Thesaurus iconographique. Systeme descriptif des representations. Paris : leAeopard 
d'or, 1984. ^ 
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sont rassemblees peuvent faire 1'objet d'echanges. Actuellement, peu d'estampes y sont 

referencees : il est previsible que ces donnees se multiplient avec le developpement de 

1'informatique, et notamment du logiciel Micromusee qui a permis de realiser cette base 

et a ete choisi par la Direction des Musees de France pour equiper les musees 

nationaux. 

Apres Panalyse de ces deux normes, il apparait qu'aucune n'est parfaitement 

adaptee au catalogage des estampes, bien qu'elles en decrivent les elements essentiels : 

si la premiere est calquee sur la description des imprimes et relegue au second plan les 

caracteristiques de Pepreuve cataloguee, la seconde est plus adaptee a la description de 

pieces uniques et minimise le caractere editorial de Pestampe. Dans le cadre de la 

reinformatisation de la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie, il apparait plus sage 

d'adopter la norme Z44-077 pour les raisons suivantes : 

- cette norme permet de cataloguer des lots d'images, ce qui peut 

etre interessant pour decrire le fonds de photographies de la 

bibliotheque, partie integrante de la collection iconographique. 

- II sera plus facile de cette maniere d'etablir des liens entre la 

base des imprimes et des periodiques et celle du fonds 

iconographique, ce qui peut etre interessant pour decrire des 

estampes contenues dans des ouvrages et des periodiques. 

2. L'indexation des images 

a. Les differents svstemes d'indexation de 1'image 

Les normes de catalogage sont avant tout des systemes de description de 

1'image et non d'analyse: elles doivent aboutir au meme resultat quel que soit le 

catalogueur. La part de Panalyse revient a Pindexation matiere du document. Or, 

Pindexation matiere de Pimage pose probleme car il est difficile de traduire en mots 

son contenu. Tout travail de ce genre suppose que soient cernees a priori les questions 

posees a 1'image pour determiner le degre de precision de Pindexation matiere. On peut 

penser que la mise en place d'un outil de visualisation d'une collection d'images 
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permet d'en avoir une meilleure idee qu'une indexation textuelle. Par ailleurs, la 

description du document telle que la prescrivent les normes des musees ou des 

bibliotheques contient deja de nombreux elements textuels, a commencer par le titre, 

qui peuvent faire 1'objet d'une interrogation, ne necessitant pas necessairement de 

recours a une indexation matiere poussee. Ce parti pris (presentation de 1'image sous 

forme de reproductions numerisees dans le catalogue informatique, et interrogation sur 

1'ensemble de la notice) a ete adopte par la Bibliotheque de 1'Ecole Nationale des 

Beaux-Arts pour cataloguer sa collection d'estampes et de dessins. Cependant, des lors 

qu'une collcction devicnt importante numeriquement, il est difficile d'interroger le 

catalogue en se contentant des seuls elements d'identification par des criteres 

mentionnes dans la notice descriptive. De plus, le titre de 1'image n'est pas 

necessairement revelateur de son contenu. II est alors necessaire de prendre en compte, 

dans la description de 1'imagc. son sujet, ce qui est 1'objet de 1'indexation. Le probleme 

est de savoir jusqu'ou decrire, autrement dit faut-il decrire tous les elements presents 

dans 1'image, tache pratiquemcnt impossible, ou donner une interpretation de son 

contenu. II semble qu'il n'y ait pas de reponse unique a ces interrogations. Pour dcfinir 

les regles de 1'indexation, il est donc necessaire de prendre en compte la nature de la 

collection cataloguee, en ayant a 1'esprit un certain nombrc de criteres : 

• Le volume de la collection : si le fonds comprend de nombreuses images sur un 

domaine precis, il convient d'apporter des elements de description suffisamment 

pointus pour que l'interrogation soit pertinente. 

• La nature de la collection : une collection documentaire (collection de photos, 

de cartes postales etc.) se prete mieux a une analyse de ce type qu'une collection 

d'ceuvres d'art dont 1'interet transcende le sujet. Cependant, la frontiere entre le 

documentaire et 1'artistique n'est pas necessairement bien determinee. Ainsi, les 

photographies d'Atget, longtemps considerees comme interessantes uniquement 

de par leur contenu, sont maintenant appreciees comme des ceuvres d'art de par 

leurs qualites esthetiques. 

• Les besoins du public : un documentaliste n'interroge pas 1'image dans la meme 

optique qu'un historien d'art. Pour le premier, le caractere documentaire 

predomine sur son aspect formel, alors que pour le second 1'image ne saurait se 

reduire a son sujet, surtout en art moderne et contemporain. 
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• Le support de consultation : si la visualisation des documents est aisee (acces a 

des reproductions photographiques, a un catalogue illustre etc.) la description du 

sujet n'a pas besoin d'etre aussi fine que lorsque ces moyens n'existent pas et 

qu'il est necessaire d'avoir recours au document original pour apprehender son 

contenu. 

L'indexation matiere suppose 1'adoption d'un langage controle et hierarchise, 

imperatif d'autant plus pressant avec le developpement de 1'informatique. La tentation 

est grande en effet de creer un thesaurus specifique pour chaque fonds, en tenant 

compte des exigences des lecteurs. Or, le langage documentaire choisi doit pouvoir etre 

manie par tous les catalogueurs et etre a meme de perdurer apres le depart de son 

createur. Meme si ces thesaurus ne sont pas necessairement adaptes a l'image, il est 

preferable d'utiliser un langage d'indexation commun a tous les fonds de 

1'etablissement afin de ne pas isoler les fonds iconographiques du reste de la collection. 
20 II existe cependant des systemes specialement con$us pour des banques d'images : les 

deux principaux sont Iconclass ct le systeme descriptif Garnier, tous deux crecs pour 

indexer des oeuvres d'art. 

• Iconclass: 

Ce systeme fut cree dans les annees 1950 par le professeur Van de Waals, de 

1'Universite de Leyde, pour classer des documents iconographiques et des diapositives. 

II a ete edite la premiere fois en 1961. II fut repris et adapte a 1'indexation d'un corpus 

de photographies sur l'art allemand par 1'Universite de Marburg sous la direction de 

Lutz Heuzinger (Marburger Index). Ce systeme, presente en 17 volumes, tend a 

repertorier tous les types de representations. II fonctionne au moyen d'un codage 

alphanumerique, ce qui suppose une interface de decodage pour son utilisateur, et un 

long apprentissage pour le catalogueur. Ce systeme est particulierement efficaee pour 

indexer des oeuvres d'art classique, pouvant traduire toutes les scenes de la Bible ou de 

la mythologie. II comprend neuf grandes categories : 

- Religion et magie 

- Nature 

20 DAUZATS, Michel. Le thesauras de 1'image : etude des langages documentaires pour 1'audiovisuel, 
[Paris]: ADBS edition, 1994. 94p. 
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- Etre humain 

- Societe materielle et culture 

- Concepts et abstraction 

- Histoire 

- Bible 

Litterature 

- Mythologie et histoire ancienne 

Rapidement traduit en anglais, il est actuellement utilise notamment par 1'Institut 

Courtauld de Londres. 

• Le systeme descriptif Garnier : 

Ce systeme a ete commande en 1978 par le ministere de la Culture a 1'abbe Fran?ois 

Garnier, specialiste d'iconographie medievale, pour effectuer 1'inventaire general des 

monuments et richesses historiqucs de la France. 11 est utilise depuis 1984 par les 

musees a travers les bases documentaires du Ministere de la Culture, dont la base 

Joconde. Ce systeme comporte environ 3 200 descripteurs iconographiques. Sa syntaxe, 

exprimee au moyen d'une ponctuation elaboree, permet d'associer la description de la 

rcpresentation, sa source ecrite, et sa datation. La partie descriptive est divisee en 15 

rubriques thematiques et 8 sujets avec des possibilites de relations entre les differents 

elements : 

15 catdgories : 

- ^genre iconographique 

- Naturc 

- Corps et vie materielle 

- Vie psychologique et morale 

Societe et vie sociale 

- Vie publique 

- Vie militaire 

- Agrieulture 

- Artisanat et industrie, commerce et services 

- Transports et communication 

- Vie intellectuelle et scientifique 
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- Arts et spectacle 

- Vie religieuse 

- Etre imaginaire 

- Ornement 

8 sujets: 

- Systemes geographiques 

Sujets bibliques 

Sujets mythologiques 

- Personnages historiques 

- Noms de groupes 

- Courant de pensee identifie 

- Periodisation 

- Personnage imaginaire 

Ce systeme est particulierement adapte pour traiter des ceuvres d'art classique. En 

revanche, il s'avere inefficace pour traiter des images de Pere industrielle. Le 

maniement de sa syntaxe suppose une certaine experience: ainsi une bibliothequc 

Louis XVI sera traduite par: « Meuble de rangement: livre : epoque louis XVI». 

• L 'usage de RAMEA Uponr indexer les fonds iconographiques : 

Rameau (Repertoire d'autorite matiere encyclopedique et alphabetique unifie) a ete 

construit a partir de la liste d'autorite matiere de la Bibliotheque du Congres de 

Washington, adaptee par la Bibliotheque de PUniversite Laval a Quebec. Elle fiit 

adoptee pour la premiere fois en France en 1974 par la Bibliotheque publique 

dlnformation. La Bibliotheque nationale Putilise a partir de 1980, suivie par de 

nombreuses bibliotheques universitaires et municipales. En 1982, ces differentes 

institutions decident de se concerter pour creer un fichier national d'autorite matieres 

appele dans un premier temps LAMECH, puis RAMEAU en 1987. La mise a jour de 

cette liste est controlee par la Bibliotheque Nationale a travers le Service de 

Coordination bibliographique (SCB-AMA). La mise en place des aspects techniques est 

geree par 1'ABES (Agence bibliographique de PEnscignement superieur) dependant du 

Ministere de PEnseignement superieur et de la Recherche. Rameau est un systeme 

encyclopedique, congu avant tout pour les imprimes. Les vedettes matieres 
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comprennent aussi bien des notions generales, que des noms propres, des noms 

geographiques et des dates. L'utilisation des tetes de vedette selectionnees est 

obligatoire. Elles peuvent etre completees de subdivisions (par sujets, geographique, 

chronologique, de forme), elle-meme codifiees. 

Rameau est un systeme d'indexation congu avant tout pour des textes : il traduit 

donc plus facilement des notions abstraites qu'il ne decrit des objets concrets. Son 

grand avantage pour une bibliotheque est de permettre en meme temps 1'indexation des 

fonds iconographiques et des fonds imprimes selon une meme logique, permettant une 

plus grande coherence de la recherche. C'est la raison pour laquelle, ce systeme a ete 

adopte par le Departement des estampes et de la photographie de la Bibliotheque 

nationale avec quelques adaptations : en effet, la liste d'autorites de ce departement est 

composee a 60% a partir de Rameau et a 40% en fonction des besoins des catalogueurs. 

Ont ainsi ete rajoutes des descripteurs iconographiques et un vocabulaire propre a 

1'image. 

b. Faut-il indexer le fonds d'estampes de la Bibliotheque d'Art et 

d'Archeologie ? 

Nous 1'avons vu, pour que 1'indexation soit pertinente il convient de prendre en 

compte la nature des demandes. Actuellement, les demandes d'estampes a la 

Bibliotheque d'Art et d'Archeologie concernent beaucoup plus des ceuvres precises 

qu'elles ne portent sur un theme donne. Cependant, cette approche thematique n'etant 

actuellement pas possible avec les fichiers manuels qui ne comprennent pas de fichier 

matiere, il semble difficile de prevoir si cette possibilite serait exploitee. 11 reste a 

savoir si cette approche des documents est pertinente: en effet, Pessentiel de la 

collection eoneeme des oeuvres de la fin du XlXe siecle et du debut du XXe siecle, 

epoque ou les artistes rejettent 1'idee de sujet au profit de recherches esthetiques plus 

abstraites. Si le sujet demeure present, il n'est bien souvent envisage que comme 

pretexte a des experimentations plastiques. Ainsi, ne commet-on pas un contresens en 

tentant de reduire les oeuvres de cette epoque a leur sujet en leur attribuant des 

descripteurs matieres ? 
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Par ailleurs, si un systeme de visualisation des planches est adopte au sein du 

catalogue, par le biais de mosaiques d'images numerisees, la selection par sujet est-clle 

vraiment utile, le volume de la collection (12 500) permettant une visualisation rapide a 

partir d'une interrogation par auteur ou date. 

II nous semble donc que 1'indexation matiere du fonds iconographique de la 

Bibliotheque d'Art et d'Archeologie, si elle peut eventuellement etre utile a quelques 

lecteurs effectuant des recherches thematiques, doit rester suffisamment generale pour 

rester pertinente. II ne nous semble pas utile de decrire tous les elements reproduits 

dans une estampe, ce qui pourrait etre interessant dans une caricature politique dans 

laquelle tous les objets decrits sont porteurs de signification. Cettc indexation peut se 

contenter d'un niveau assez general, en s'inspirant par exemple de la liste des termes 

iconographiques delinis par lc departement des estampes. Cependant, 1'indexation 

matiere, si elle nous apparait peu interessante pour le fonds d'estampes, pourrait etre 

utile pour traiter le fonds de photographies. Cest pourquoi il ne faut pas exclure cette 

possibilite de recherche par theme dans les fonds iconographiques, meme si des 

niveaux doivent etre definis pour chacune des composantes de ces fonds en fonction de 

la nature des besoins. Le transfert de ces fonds sur support optique devrait par ailleurs 

completer les notices, et faciliter 1'acces aux documents. 
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III. LA MISE EN VALEUR DE LA COLLECTION D'ESTAMPES DE LA BIBLIOTHEQUE 

D'ART ET D'ARCHEOLOGIE 

1. L'acces informatise aux documents 

a. L'integration des estampes au catalogue informatise 

La premiere etape de la mise en valeur d'un fonds est, nous 1'avons mentionne, 

son signalement. Or, eoncernant les fonds patrimoniaux, la tentation est grande de les 

isoler du reste de la collcction en multipliant les catalogues specialises, ce qui a ete fait 

jusqu'a present a la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie. Dans le cadre d'une 

campagne de reinformatisation, telle que la connait aujourd'hui la bibliotheque, il 

apparait pertinent de s'interroger sur 1'opportunite d'integrer 1'ensemble de la 

collection de la bibliotheque dans un catalogue unique. Nous 1'avons vu, les estampes 

peuvent etre decrites selon les memes regles que celles defmies pour les imprimes, dans 

le cadre de la norme Z44-077 : il est alors possible de cataloguer 1'ensemble de la 

collection dans une base unique. II convient alors de definir, pour chaque type de 

document, le niveau de catalogage, afin de developper certaines zones, notamment les 

notes qui, nous 1'avons vu dans la norme de catalogage des images fixes, sont tres 

abondantes et contiennent des donnees primordiales concernant les estampes. 

Si le choix d'une norme plus proche de celle des musees est fait, des logiciels de 

musee comme le logiciel Micromusee sont disponibles sur le marche : il devrait etre 

possible d'etablir une interface d'interrogation commune a la base des documents 

imprimes et a celle des documents specialises ; cette solution, techniquement plus 

compliquee que celle enoncee auparavant, est actuellement a 1'etude a la bibliotheque 

de 1'Ecole nationale des Beaux-arts (logiciel Opsys pour le fonds general, et logiciel 

Micromusee pour le fonds iconographique). Ces logiciels, developpes dans le cadre de 

collections muscales presentent 1'avantage non seulement de traiter Pinformation 

concemant la description de 1'objet (catalogage, indexation et recherche documentaire), 

mais egalement de gerer Pexistence materielle de ces objets (mouvement des ceuvres a 

1'occasion d'exposition, ou de restauration, suivi de 1'etat de conservation de 1'objet), 

ce que ne font pas les logiciels de bibliotheque. En revanche, destines avant tout a un 
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public interne, les modules d'OPAC de ces logiciels n'en sont encore qu'a leur debut: 

une application de ce type est actuellement visible au musee de la Publicite qui a mis a 

la disposition des visiteurs des ordinateurs permettant d'avoir aeces aux collections du 

musee : affiches et documents audiovisuels. La base de donnees Joconde du Ministere 

de la Culture a egalement ete construite au moyen de ee type de logiciel: certaines 

zones sont masquees (zones concernant 1'histoire de Fobjet, information concernant les 

acquisitions etc.) au profit de la description materielle de 1'objet. 

Dans le cas de la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie, il nous parait plus 

interessant de tenter de cataloguer la collection d'estampes sur le systeme integre de 

gestion de bibliotheque recemment acquis par la bibliotheque (logiciel AB6 de la 

societe Synorg): en effet, le volume de la collection ne nous semble pas necessiter une 

gestion informatisee du mouvement des oeuvres. Par ailleurs, il peut etre fructueux, 

lorqu'un lecteur fait une recherche sur un artiste, d'avoir acces a partir d'une meme 

base a de la documentation sur eet artiste et aux oeuvres possedees par la bibliotheque : 

un tel systeme permettrait de desenclaver la collection d'estampes et d'etablir des liens 

pertinents avec 1'ensemble du fonds, notamment pour les illustrations et les estampes 

conservees dans des periodiques. Un systeme de liens pourrait exister entre ces 

differents modules. 

Comme nous Vavons vu, le systeme de description bibliographique peut etre 

applique a des estampes, documents multipliables. Ce caractere editorial a pour 

consequence la division en deux parties de la description du document: d'une part la 

notice bibliographique de Vedition valable pour tous les doeuments issus de la meme 

edition, et d'autre part la notice de Vexemplaire possede par la bibliotheque. Des lors 

que 1'on adapte pour ce type de document le schema de la description bibliographique 

de VISBD, il est possible d'integrer Vensemble des collections de la bibliotheque dans 

un catalogue unique. Dans le cadre d'un catalogue informatise, les formats MARC ont 

ete elabores sur le modele des ISBD. Le format Intermare a ete mis au point par la 

Bibliotheque Nationale pour integrer a terme dans son catalogue non seulement les 

imprimes, mais egalement les collections des documents specialises (version 4 du 

systeme informatique prevue en 2004): ce format est fonde sur Vapplication a 

Vensemble des documents du schema de VISBD, et sur Vadoption d'un langage 

d'indexation commun RAMEAU. La structure du catalogue repose sur la dichotomie 
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notice d'autorite / notice d'exemplaire : cette structure est parfois factice en particulier 

pour les documents uniques. En revanche, elle semble s'appliquer parfaitement aux 

estampes. 

L'adoption d'un systeme fonde sur le meme prineipe a la Bibliotheque d'art et 

d'archeologie permettrait d'envisager un catalogage partage avec la Bibliotheque 

Nationale, bien que, pour 1'instant, eette solution ne paraisse pas vraiment realiste 

compte tenu de la faible proportion des fonds du departement des estampes 

informatisee, notamment pour les estampes du XlXe siecle. II nous semble que la 

retroconversion des fichiers devrait etre realisee en interne en raison de la specificite de 

ce type de fonds. Par ailleurs, il conviendrait de reprendre de maniere systematique 

1'ensemble du catalogue de ce fonds afin de se conformer a la norme de description 

bibliographique des images fixes. II faudrait egalement prevoir 1'integration de 

reproductions numerisees des estampes, afin que le lecteur visualise rapidement 

1'oeuvre qu'il recherchc. 

b. La numerisation de la collection d'estamt>es 

Les techniques de numerisation offrent depuis quelques annees la possibilite de 

mettre en valeur des fonds jusque la marginalises21. Dans le eas de la Bibliotheque 

d'Art et d'Archeologie, la numerisation d'une partie des fonds patrimoniaux est en 

projet: elle devrait comprendre le traitement du fonds d'estampes, mais ses modalites 

n'ont pas encore ete definies. II convient en effet de tenir compte d'une part de 

1'avancement de la reinformatisation de la bibliotheque et d'autre part de la mise en 

place de 1'Institut national d'histoire de 1'art, qui dans le cadre de la creation d'une 

phototheque, comprend egalement un projet de cette nature. Notre objectif ici est donc 

de fournir certaines pistes de reflexion prealables a toute operation de ce type plutot que 

de decrire de maniere precise ses differentes etapes, ce projet ne devant pas voir le jour 

avant2003. 

• Definition : 

21 JACQUESSON, Alain, RIVIER, Alexis. Bibliotheque et documents numeriques. Concepts, 
composantes, techniques, et enjeux. Paris : Editions du Cercle de la Librairie, Collection Bibliotheques, 
1999. 
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Numeriser irn doeument consiste a le transformer en un ensemble de signaux 

numeriques. L'image est divisee en un nombre fini de points ou pixels22. Le nombre de 

pixels determine la precision de 1'image. Chaque pixel est code sur 24 bits pour une 

image en couleurs. Chaque pixel est le resultat d'un codage de 3 couleurs : rouge, vert, 

bleu. 

• pefinition des objectifs : 

Avjmt d'envisager une politique de cette nature, il convient de s'interroger sur son 

opportunite. Concernant le fonds d'estampes de la bibliotheque, il faut tenter d'evaluer 

les besoins dans ce domaine. Ce fonds souffre actuellement des difficultes inherentes a 

sa consultation : 1'acces aux documents sur microfilms ne semble guere apprecie par les 

leeteurs, et ne parait pas repondre a leurs besoins. Par ailleurs, la consultation directe 

des documents n'est pas envisageable aetuellement a grande echelle, 1'espace et le 

mobilier de la salle de lecture n'etant pas adaptes a ce type de service. La numerisation 

de ce fonds pourrait faciliter d'une part sa consultation : une vision des estampes par le 

biais de documents de substitution numerique facilement accessibles donnerait aux 

chercheurs la possibilite d'avoir une premiere approche des documents qui leur 

permettrait d'apprecier si la consultation directe des originaux est necessaire. D'autre 

part, ces documents etant d'une manipulation difficile, certains rapprochements (entre 

differents etats, differentes ceuvres d'un meme artiste etc.) seraient plus faciles grace a 

des images numeriques. Par ailleurs, pour le personnel de la bibliotheque, ces 

reproductions faciliteraient le travail de catalogage et d'analyse scientifique de ces 

fonds, sans necessairement avoir recours aux originaux. La numerisation permettrait 

une meilleure diffusion de ces collections, en facilitant les reproductions dont sont 

demandeurs les chercheurs travaillant sur des fonds iconographiques. On peut 

egalement realiser, a partir de fichiers numeriques des diapositives fort utiles aux 

enseignants en histoire de 1'art dans le cadre de leurs cours. 

• Les modalites techniques de cette operation : 

Ces modalites sont determinees en fonction des usages que l'on souhaite faire 

des images numerisees. La numerisation est-elle destinee a une consultation sur place 

ou a distance des documents ? Quel mode d'acces sera offert aux lecteurs ? Ces images 

22 pixel = picture element 
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sont-elles destinees a etre editees ? Les modalites techniques de 1'operation font l'objet 

du cahier des charges qui determine les elements suivants : nature des documents a 

numeriser, support de stockage des images, resolution, saisie eventuelle de texte 

(legendes, notices). 

La collection d'estampes en feuillets de la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie 

a deja fait 1'objet d'une campagne de microfilmage au debut des annees 1990 : il est 

donc envisageable de se servir de ces microformes comme support de numerisation. 

L'avantage de cette solution est sa rapidite et son moindre cout par rapport a la 

numerisation de documents originaux. Cette operation peut etre sous-traitee, et ne 

suppose pas, de ce fait, 1'achat de materiel specifique, ni la formation de personnel 

competent pour la prise de vue. Les images sont alors stockees sur des CD photo. 

Actuellement, les scanners de microfilms sont automatises : il suffit de regler la prise de 

vue. Generalement, plus le volume d'images a numeriser est important, plus le cout de 

la realisation est moindre. Cette operation suppose cependant que soient effectues des 

contrdles de qualite. Cette solution a egalement 1'avantage de ne pas risquer la 

deterioration des documents originaux liee au transport ou a 1'operation de 

numerisation elle-meme: elle permet de ne pas mobiliser les documents. 

L'inconvenient de cette solution est cependant la degradation de la qualite de 1'image 

d'un support de substitution a un autre. 11 conviendra de s'assurer au prealable de la 

qualite des microformes. II faudra avoir a Pesprit que, si cette reproduction peut 

convenir pour donner une idee du document original, il est possible qu'elle ne soit pas 

suffisamment bonne a des fins editoriales. Des tests de numerisation a partir 

d'echantillons de ces microformes doivent etre effectues au prealable afin de 

determiner si la qualite du rcsultat obtenu est satisfaisante en fonction des besoins. 

Un autre element a detcrminer lors d'une campagne de numerisation est le 

niveau de resolution de Pimage. 11 faut pour cela tenir compte du document numerise, 

aussi bien de Poriginal que de son support, de Pexploitation finale de 1'image 

numerisee (consultation sur place, a distance, edition ctc.), du budget de Poperation. II 

convient egalement de prendre en consideration le materiel de restitution de 1'image : 

est-il necessaire d'avoir un degre de precision des images tres eleve si les ecrans de 

lecture n'ont qu'une faible resolution ? 11 faut aussi avoir a Pesprit que plus le niveau 

de resolution est eleve, plus les fichiers stockant les images sont volumineux, entrainant 
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une lenteur de Vaffichage. La bibliotheque de Vuniversite de Cornell aux Etats-Unis, 

pionniere dans ces techniques, a elabore une grille permettant d'eclairer ces choix en 

fonction de la nature des documents23. 

Type d'estampes Resolution Mode 

Gravure sur bois 600 dpi Bitonal 

Similigravure 600 dpi Bitonal 

300 dpi Niveaux de gris (8 bits) 

Gravure au trait 300 dpi Niveaux de gris (8 bits) 

Eau forte 400 dpi Niveaux de gris (8 bits) 

Aquatinte 300 dpi Niveaux de gris (8 bits) 

Photogravure 300 dpi Niveaux de gris (8 bits) 

Lithographie 300 dpi Niveaux de gris (8 bits) 

Callotype 300 dpi Niveaux de gris (8 bits) 

Beaucoup d'estampes, aussi bien du Cabinet des estampes aneiennes que modernes de 

la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie etant en couleurs, il nous semble preferable 

d'envisager une numerisation en mode couleurs 24 bits. 

Par ailleurs, une banque d'images sans explication ni legende presente peu 

d'interet pour les chercheurs: il convient donc d'envisager de relier les images la 

composant a des notices. L'ideal, en particulier pour la Bibliotheque d'Art et 

d'Areheologie, serait d'offrir aux lecteurs 1'acces aux documents numerises a partir du 

catalogue informatise, selon le modele de la Bibliotheque de Valenciennes. Cette 

solution aurait Vavantage de mettre en valeur ces collections en les integrant 

pleinement au catalogue. Elle presente cependant un certain nombre de difticultes. La 

premiere est que toute la collection iconographique de la bibliotheque ne fait pas 1'objet 

d'un catalogage piece par piece: si le fonds d'estampes a ete traite document par 

document, il n'en va pas de meme pour les photographies, cela n'etant d'ailleurs pas 

neeessaire, beaucoup de ces photos n'ayant d'interet que parce qu'elles appartiennent a 

des series. II convient donc d'adopter dans le catalogue plusieurs niveaux de 

23 Cf. fiche cPinformation etablie par le Ministere de la Culture sur la numerisation: fiche sur la resolution 
de 1'image numerique : http://www.culture.fr/culture/dll/fichenum/resoli.html (consultee le 13/12/1999) 
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eatalogage, eertaines notices decrivant des lots d'images qu'il sera facile de parcourir 

les unes apres les autres grace a leur reproduction, d'autres repertoriant des documents 

isoles, notamment les estampes en feuillets. L'autre difficulte, propre aux fonds 

patrimoniaux, est de savoir a quel niveau rattacher 1'image; a la notice d'autorite 

bibliographique ou a la notice d'exemplaire. Or, comme nous 1'avons vu, ce probleme 

se pose dans une moindre mesure pour les estampes qui malgre la rarete de certaines 

d'entre elles, n'en sont pas moins, de par leur nature, des documents multipliables. II 

semble dans ce cas pertinent de rattacher 1'image a la notice d'exemplaire, aussi bien 

pour les estampes ayant fait 1'objet d'un catalogage piece par piece que pour les 

monographies ou les lots d'images. Techniquement, le logiciel de bibliotheque devrait 

etre dote d'un module permettant 1'integration des images numeriques en les liant aux 

notiees descriptives. 

• Questions juridiques liees d l'exploitation des images numerisees : 

Un autre probleme pour la mise en oeuvre de ce projet concerne la question des 

droits de reproduction. En effet, la copie numerique d'une oeuvre encore protegee par le 

droit de propriete intellectuelle et artistique, ainsi que son utilisation et sa diffusion, 

supposent que 1'accord des ayants droit soit demande au prealable. Une ceuvre entree ^ 

dans le domaine public apres une periode de soixante dix ans apres la mort de son jf 

auteur peut etre reproduite librement. Concernant les estampes, une partie importante 

des oeuvres composant le Cabinet des estampes modernes de la bibliotheque d'Art et 

d' Archeologie ne sont pas eneore libres de droit24. Avant d'envisager toute operation de 

numerisation, il convient donc de consulter les ayants droit et leur demander ^ 

Fautorisation d'acces aux oeuvres par un support numerique. La bibliotheque devra 

ainsi solliciter leur accord lors du transfert d'une image d'un support a un autre (d'un 

microfilm a une reproduction numerisee par exemple), au titre du droit de reproduction. 

II en est de meme a 1'occasion de la communication du document au public au moyen 

de postes de lecture, de son stockage en memoire, de son impression, au titre du droit 

de representation. Un contrat passe avec les ayants droit d'un artiste devra preciser les 

modalites de cession des droits de reproduction et de representation des oeuvres en 

24 Cette proportion n'a pu etrc etablie, mais il conviendrait de Vevaluer avant d'entamer une operation de 
numerisation 
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possession de la bibliotheque, en determinant les conditions d'exploitation des oeuvres : 

les ayants droit autorisent-ils la consultation du document de substitution de 1'oeuvre sur 

place, a distance ? Le dechargcment par 1'usager du document sur papier ou sur support 

numerique est-il possible ? II convient donc, avant de lancer une operation de cette 

nature, de verifier le statut de chaque ceuvre et de negocier le cas echeant 1'acquisition 

des droits de propricte intellcctuelle. II est alors preferable, dans un premier temps, de 

privilegier le traitement numerique des oeuvres libres de droits. 

La mise en valeur des estampes de la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie passe 

donc, dans un premier temps, par leur traitement dans le catalogue informatise de la 

bibliotheque, ce qui permettrait a ce fonds d'etre pleinement integre dans 1'ensemble de 

la collection de la bibliotheque. Cette integration repose sur 1'adoption du schema de 

description de 1'ISBD, et du langage d'indexation RAMEAU pour le traitement de ces 

collections. Leur numerisation constituerait par ailleurs un outil supplementaire d'aide a 

la recherche, et faciliterait la consultation de ces fonds. Cependant, il convient 

d'envisager d'autres modes de visualisation des estampes. 

2. La visualisation des estampes 

Afin de mettre en valeur ces collections, il convient egalement de donner au 

public la possibilite de les voir par le biais de la communication en salle de lecture et 

d'cxpositions. 11 est egalement necessaire de s'assurer de la bonne conservation de ces 

documents. 

a. La communication des estampes 

Dans le cadre du reamenagement des collections de la Bibliotheque d'Art et 

d'Archeologie autour de la salle Labrouste avec les autres bibliotheques partenaires de 

1'Institut National dllistoire de 1'Art, il apparait opportun de repenser la 

communication des estampes. Privilegie-t-on la consultation directe de ce type de 

document, ou est-il preferable de communiquer des documents de substitution ? Le 
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bibliothecaire se trouve dans ce cas partage entre le souci de conservation de ces 

documents fragiles, et la demande des lecteurs. En effet, comme nous 1'avons precise, 

1'essentiel du public de la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie est compose d'historiens 

d'art: or cette discipline suppose 1'acces direct aux ceuvres d'art. Dans le cas de la 

gravure, une reproduction ne rend qu'imparfaitement les effets de relief d'une gravure, 

les couleurs d'une lithographie. 11 est donc necessaire d'avoir recours a 1'ceuvre 

originale pour en saisir tous les aspects. Or, les bibliotheques sont bien souvent 

reticentes a communiquer ces documents pour des raisons de conservation, et preferent 

fournir aux lecteurs des documents de substitution. Cette politique, si elle est benefique 

pour la conservation des oeuvres, est regrettable pour la connaissance de 1'estampe et 

tend a marginaliser ce type d'ceuvre; il nous semble donc preferable d'adopter une 

solution qui n'exclut pas totalemcnt la consultation directe des estampes, tout en 

s'assurant de leurs bonnes conditions de communication afin de ne pas les 

endommager. 

Dans le cadre du reamenagement de la salle de lecture, il convient de prevoir un 

espace reserve a la consultation des documents iconographiques, dont aussi bien la 

Bibliotheque d'Art et d'Archeologie que la Bibliotheque de 1'Ecole des Beaux-Arts 

possedent d'importantes collections. Ces documents etant fragiles, il est preferable de 

ne pas leur imposer de deplacements trop longs et trop frequents : ces deplacements 

sont en effet souvent 1'occasion de degradation. II est donc souhaitable que les 

magasins ou sont conservees les estampes, de meme que les autres documents 

patrimoniaux, ne soient pas trop eloignes de la salle de lecture afin de reduire les 

risques. II faut prevoir des tables a proximite de ces meubles de rangement afin de 

pouvoir sortir aisement les estampes de leur boitier, sans etre en equilibre instable. Un 

espace sufFisamment grand doit egalement etre prevu dans les magasins et autour des 

tables de consultation pour pouvoir transporter sans dommage les documents. II faut 

aussi s'equiper de chariots specialement amenages pour pouvoir contenir des boites de ^ 

rangement de grand format a 1'horizontale. Les estampes etant des documents peu 

maniables necessitent pour leur consultation, un mobilier specifique. Les tables doivent 

etre larges, pour pouvoir mettre a plat les documents de grand format (plus d'un metre) 

ou munies de chevalets pour les estampes plus petites. Pres des espaces de consultation 

reserves a chaque lecteur, il faut prevoir un espace suffisamment large ou poser la boite 1/1 
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de rangement et Pouvrir a plat; il convient egalement de s'assurer d'un certain nombre 

de precautions de la part des lecteurs : toute utilisation d'encre est a proscrire pour des 

raisons de securite. 11 est preferable de privilegier 1'usage du crayon a papicr. II faut 

egalement eviter de toucher les estampes : pour cela, il faut les monter sur un support 

neutre dont on pourra saisir les bords lors de la consultation des documents. 

Eventuellement, on pourra fournir aux lecteurs des gants de coton pour eviter toute 

degradation. II faut egalement prevoir de mettre a la disposition des lecteurs des loupes 

et des compte fils ainsi que des double-decimetres. Un bureau d'aecueil a proximite de 

Pespace de consultation est necessaire pour s'assurer que la manipulation des 

documents s'effectue dans de bonnes conditions. Le lecteur doit egalement pouvoir 

commander aupres de ce bureau d'accueil des reproductions des estampes consultees. 

Ces amenagements doivent etre accompagnes d'une formation du personnel amene a 

manipuler ces documents afin de lui apprendre les regles elementaires de conservation. 

b. Les expositions d'estampes 

Ce type de documents se prete egalement particulierement bien a des 

expositions. Dans le cadrc de Plnstitut National d'Histoire de 1'art, il est prevu 

d'amenager un espace d'cxposition dans la galerie de la rue Vivienne, afin de mettre en 

valeur les collections des bibliotheques partenaires du projet et des fonds collectes par 

Plnstitut, notamment les estampes de la Bibliotheque d'Art et d'Archeo!ogie. Si on 

compte exposer ce type d'osuvres, il conviendra de tenir compte d'un certain nombre 

d'imperatifs pour Pamenagement de ces espaces25. II faut tout d'abord s'assurer de la 

surveillance du local (personnel, dispositif d'alarme etc.), et verifier sa conformite aux 

normes de securite (protection contre Pincendie, contre le vol et le vandalisme). Par 

ailleurs, les oeuvres graphiques supposent un certain nombre de conditions pour etre 

exposees : la temperature du local, regulierement controlee, doit se situer dans un 

intervalle de 15 a 25°C et Phumidite relative doit etre comprise entre 40 et 65%, le 

degre d'hygrometrie devant demeurer stable. Afin d'eviter la deterioration des 

documents par la lumiere. Peclairage ne doit pas depasser 50 lux, et la duree 

25 Cf. Les conditions d'exposition des documents graphiques, Chapitre 14 de 1'ouvrage: Protection et 
mise en valeur du patrimoine des bibliotheques. Recommandations tcchniques. Paris: Ministere de la 
Culture, 1998. pp. 118-130. 
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d'exposition ne doit pas exeeder trois mois. Pour la presentation des oeuvres, les 

doeuments relies pourraient etre presentes dans des vitrines a plat, alors que les 

doeuments en feuille seraient accroches aux cimaises. 

La fonction premiere de ces expositions serait de montrer des fonds restes 

jusque la confidentiels: elles pourraient etre organisees soit a 1'instigation des 

conservateurs de ces fonds, soit par des chercheurs dans le prolongement d'une 

recherche, en concertation avec les conservateurs. Ccs expositions pourraient avoir un 

caractere historiographique, centre sur les travaux d'un historien d'art a partir de pieces 

d'archives. Ainsi, une exposition sur 1'historien d'art Henri Focillon est prevue pour 

1'inauguration de 1'lnstitut, a partir des fonds recemment inventories possedes par la 

Bibliotheque d'Art et d'Archeologie. Ces expositions pourraient concerner des fonds 

iconographiques, la Bibliotheque d'Art et d'Archeologie et la Bibliotheque de 1'Ecole 

des Beaux-Arts possedant de riches collections dans ce domaine. II serait ainsi possible 

d'exposer par roulement la collection d'estampes de la B.A.A : on pourrait notamment 

organiser une exposition autour de 1'oeuvre du graveur Johny Friedlaender a partir des 

oeuvres leguees a la bibliotheque par son heritiere, le graveur Brigitte Coudrain, en 

1992. Ce type d'exposition autour d'une donation pourrait permettre de susciter des 

dons, les donateurs potentiels realisant lors de ce type de manifestation que les ceuvres 

leguees ne dorment pas dans les fonds de la bibliotheque. Ces expositions pourraient 

egalement etre 1'occasion de contacts fructueux entre le monde de la recherche et celui 

de la conservation. Elles fourniraient egalement 1'occasion de faire connaitre les fonds 

des bibliotheques et de suggerer des sujets de recherche sur ce type de collection. 

c. Expositions sur Internet 

II est par ailleurs prevu de developper le site Internet Numinha de 1'Institut 

National d'Histoire de VArt. D'ores et deja, une personne a ete recrutee pour s'occuper 

de ce site a temps plein. Des expositions virtuelles devraient etre mises en place sur ce 

site, a partir des collections des bibliotheques partenaires et des fonds collectes par 

1'INHA, afin de les faire connaitre. 11 est envisage, dans ce cadre, d'accroitre la 

politique de numerisation. Cette operation devrait cependant etre coordonnee avec les 

operations similaires menees par les bibliotheques. En effet, si la Bibliotheque d'Art et 
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cPArcheologie n'a pas encore developpe cet aspect bien qu'il soit a 1'etude, la 

Bibliotheque de 1'Ecole Nationale des Beaux-Arts numerise de maniere progressive ses 

collections iconographiques . Cette campagne est menee selon deux axes ; d'une part 

on numerise systematiquement certaines series et d'autre part tout document prete fait 

Fobjet d'une numerisation. La nature de ces expositions n'est pas encore definie. Un 

projet consiste a faire appel a des historiens d'art ou a des personnalites exterieures qui 

selectionneraient des ceuvres dans les differentes collections autour d'une thematique 

de leur choix, a 1'image de la politique d'exposition du Cabinet des arts graphiques du 

Louvre: depuis quelques annees, ce departement collabore regulierement avec des 

intellectuels, issus du monde de l'art ou non (Peter Greenaway, Hubert Damish, Julia 

Kristeva etc.). Ces derniers choisissent des oeuvres parmi les collections du departement 

autour d'un theme donne, en privilegiant les confrontations entre les artistes de 

differentes epoques, tout en apportant un regard nouveau sur ces oeuvres. Ce type 

d'initiative permettrait une fois encore de developper des liens fructueux entre le 

monde de la recherche et celui des bibliotheques, tout en jetant un eclairage nouveau 

sur les collections des institutions concernees. 

La mise en valeur des fonds d'estampes passe donc, dans un premier temps, par 

leur signalement: si les estampes en piece de la bibliotheque ont deja fait 1'objet d'un 

catalogue, il convient de poursuivre 1'inventaire des estampes originales comprises dans 

les periodiques. Dans le cadre de la reinformatisation de la bibliotheque, il serait 

possible d'envisager un catalogue commun a Vensemble de ses fonds. Par ailleurs, en 

prevision de la mise en place de 1'INHA, une reflexion autour de ce type de document 

doit etre menee en concertation avec les autres etablissements partenaires du projet, afin 

d'adopter une politique de communication coherente. 
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Conclusion : 

La bibliotheque d'Art et d'Archeologie contient une collection d'estampes 

renommee. Le travail d'inventaire des estampes publiees dans des periodiques, qui m'a 

ete confie lors mon stage d'etude, a permis de faire des rapprochements fructueux entre 

les estampes en feuillets et la collection de periodiques. La reunion materielle de ces 

estampes n'est pas envisageable : elle supposerait en effet que les documents originaux 

soient depeccs, ce qui reviendrait a ne pas respecter leur integrite, les estampes 

contenues dans les periodiques presentant egalement un interet de par leur contexte de 

publication. Le travail documentaire consistant a decrire et a analyser ces documents, 

permet des rapprochements intellectuels. Cette tache m'a amenee a examiner la 

maniere dont sont decrits ces documents et a faire des preconisations pour en ameliorer 

le signalement et la mise en valeur. Cette reflexion est particulierement opportune dans 

le cadre de la reinformatisation de la bibliotheque qui suppose que les memes regles de 

catalogage soient appliquees a 1'ensemble des documents. La numerisation contribue a 

enrichir ce signalement en permettant leur visualisation. 

D'autres moyens de mise en valeur des collections doivent etre 

envisages, notamment dans le cadre de Vintegration de la bibliotheque dans Vlnstitut 

National d'Histoire de 1'Art. La communication de Vensemble des collections devra 

etre repensee. Si les collections patrimoniales de la bibliotheque, dont font partie les 

estampes, doivent demeurer indissociees, il conviendrait cependant de prevoir des 

amenagements specifiques pour la consultation de ces documents, en particulier des 

estampes. La visualisation des collections passe egalement par une politique 

d'expositions auxquelles les nouvelles technologies offrent des possibilites accrues. 

Cette reflexion autour de la communication des documents doit etre menee en 

concertation avec Vensemble des partenaires du projet de 1'INHA afin d'en assurer la 

coherence. 

II serait fructueux de developper un dialogue plus suivi avec les autres 

institutions detentrices d'estampes (Bibliotheque Nationale, musee etc.) en vue d'une 

mise en commun des informations. Un travail d'inventairc des estampes contenues dans 

les periodiques pourrait ainsi concerner plusieurs etablissements detenteurs de revues 

d'art. Bien entendu, cette tache suppose que soit effectue un travail pour verifier la 
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conformite de 1'exemplaire possede avec la description qui en est faite. On peut 

deplorer qu'il n'existe pas, a ce jour, de catalogue collectif ni d'inventaires des 

collections d'estampes. Aucun repertoire ni guide ne permet d'aider le lecteur dans ses 

recherches concernant ce domaine. Une telle operation serait difficile a mener 

beaucoup de collections n'ayant pas fait 1'objet d'un inventaire. Elle supposerait 

egalement une collaboration accrue entre les bibliotheques et les musees, qui n'ont pas 

necessairement les memes methodes de travail ni la meme maniere d'apprehender ces 

collections. Cependant, cette entreprise serait facilitee par 1'apport de reproductions 

numeriques, qu'il est facile de transmettre par les reseaux informatiques : les bases du 

ministere de la Culture (Joconde, Merimee etc.) ouvrent des perspectives dans ce sens. 

Une mise a disposition de ces collections, tout au moins virtuellement, permettrait de 

susciter des recherches dans ce domaine et de mieux les faire connaitre. 
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ANNEXE 1: LISTE DES REVUES DEPOUILLEES A LA BIBLIOTHEQUE D'ART ET 
D ' ARCHEOLOGIE PENDANT MON STAGE D'ETUDE, ET DETAIL DE CE DEPOUILLEMENT 

Liste des revues depouillees : 

• Le Chien de Pique (Fol Per Res 1) 
• L'Estampe et l'Affiche 
• L'Estampe Moderne (4 Res 172) 
• L'Image (4 Per Res 22) 
• L'Imagier de la gravure sur bois originale (Fol Est 286 a 294) 
• L'Ouvre et 1'image (4 Per Res 39) 
• L'Ymagier (4 Per Res 6) 

Revues pouvant faire Pobjet d'un depouillement: 

• Le Canard sauvage (depouillement sommaire dans le dictionnaire de Pestampe 
p.351-352) 

• Le Chat noir 
• Gil Blas illustre 
• L'osuvre d'art 

Revues ayant deja fait Pobjet d'un depouillement: 

• L'Epreuve (depouillee par Monsieur Bonafous-Murat dans une publication du 
musee Carnavalet) 

• L'Estampe originale 
Voir : Stein D.M., Karshan D.FI., L 'Estampe originale, a catalogue raisonne, 
Museum ol Graphic Art, New York, 1970 

• La Gazette des Beaux-Arts 
Voir : Sanchez P., Seydoux X, Les estampes de la Gazette des BeauxArts, 1859-
1933, Paris, PEchelle de Jacob, 1998 

• L'Art 
Voir : Sanchez P., Seydoux X., Les estampes de l'Art, Paris, PEchelle de Jacob, 
1999 
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Liste des estampes publiees daiis la revue L'Estampe et FAffiche (4 Per Res 14) 

Annee 1897: 
• Florian, M.: Mr de Gaste, depute du Finistere [1] 
• Jossot, Henri-Gustave : [Affichepour la maison SchloesingJ [2] 
• Denis, Maurice : Du mepris des honneurs du temps [3] 

Annee 1898 : 
• Carriere, Eugene : [Affichepour lAurore] [1] 
• Delteil, Loys : Paul Renouard [2] 
• Bahuet, Alfred : Environs de Harlem [3] 
• Le Merle : Femme d l 'eglise [4] 
• Boilvin, Emile : Paul Rajon [5] 
• Roedel, Auguste : Vive la lithographie, projet de banniere [6] 
• Delcourt, Maurice : La famille du graveur [7] 
• Bellenger, Albert et Clement: la route de Fontenay [8] 
• Cuisinier, Edmond : Le concert fantastique [9] 

Annee 1899 : 
• Courboin, Frangois : Une etude [1] 
• Bahuet, Alfred : Nieuwandam [2] 
• Legrand, Louis : Le joueur de billes [3] 
• Delteil, Loys : Felix Buhot [4] 
• Rocher, Edmond : [Femme et fleurj [5] 
• Villon, Jacques : La danseuse du Moulin-Rouge [6] 
• Dauchez, Andre : Coin de Bretagne [7] 
• Chahine, Edgard : Croquis de chiffonier [8] 
• Denis, Maurice : Fragment d'une decoration d 'eglise [9] 
• Chauvel, Theophile : Bords de Seine [10] 
• Boudin, Eugene : Marine [11] 
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Liste des estampes parues dans PEstampe moderne (4 Res 172) 

Frontispice : 
• Morin (Edmond): Les Tripes 

N° 1, 15 novembre 1895 
• Valadon (Jules): Coppee jeune 
• Ardail (Alban): Yacoub 
• Lunois (Alexandre): la toilette 
• Cuisinier (Edmond): Convoitise 
• Dillon (Henri-Patrice): Le monologue 
• Ertz (Edward): Rue de Tolede 

N°2,15 decembre 1895 
• Fantin-Latour (Henri) de : Venus et 1'Amour 
• Burney (Eugene): Etude d'apres Michel Ange 
• Courboin (Frangois): Mademoiselle Mariette 
• Bouvenne ( ): Rodolphe Bresdin 
• Wurlin (S-T): Vieux chene 
• Dauchez (Andre): Paysage de Bretagne 

N°3, 25 janvier 1896 
• Roedel (Auguste): Au piano 
• Lemerle (J-S): Nocturne 
• Neumont (Maurice): Castigat ridendo mores 
• Di Marzo (E.): Temps d'orage 
• Delteil (Loys): Au Luxembourg 

N°4,25 fevrier 1896 
• Boilvin (Emilc): Venus 
• Steinlen : [Scene de rue] 
• Oge (Eugene): La cigarette 
• Ardail (Alban): Le fumeur a la fenetre 
• Pelicier (G.): Dragon 

N°5, 31 mars 1896 
• Fantin-Latour (Henri): Naiade 
• Cuisinier (Edmond): Salamandre 
• Leandre (Charles): Le vieux fumeur 
• Van de Put (L.): Le lion 
• Blanche (Jacque-Emile): Le cheval blanc 
• Delteil (Loys): Interieur de cour en Lorraine 

III 



Liste des estampes publiees dans la revue 
L'imagier de la gravure sur bois originale Fol Est 286 a 294 

1922 
• Belot, Gabriel: Les illusions 
• Broutelle, H. : Vers 1 'abattoir 
• Chadel, J.-L.: Tete de lion 
• Cheffer, Henry : Le Pardon de Rumengol (Finistere) 
• Colin, Paul-Emile : Aivc ruelles de Procida 
• Hermann-Paul : Une passe de Muleta 
• Le Meillcur, Georgcs : Au moulin Dabin a la Fontelaye 
• Lespinasse, Herbert: Argonie 
• Pellens, Edward : Voilier au repos 
• Vera, Paul: l'ete 
• Vettiner, Jean-Baptiste : Dans les pins 
• Amedee-Wetter : Sirene allaitant 

1923 
• Baudier, Paul : Vieille Maison 
• Beltrand, Jacques : Croquis 
• Boizot, Emile : Heure d'ete 
• Bonfils, Robert: Prudenza 
• Bruyer, Georges : La bonne commere, la belle pomme et la petite poire 
• Carolis, Adolfo de : Le Travail 
• Migonney, Jules : Sous les palmes 
• Morin-Jean, Jean-Alexis Joseph Morin dit: Le Printemps 
• Perrichon, Jules-Leon : La terrasse du pavillon Gustave Flaubert 
• Picart Le Doux, Charles : Baigneurs 
• Quillivic, Rene : Saint-Tropez 
• Vibert, Pierre-Eugene : La jeune lumiere 

1924 
• Beltrand, Camille : La vallee d Verdelot 
• Chadel: Douamenez 
• Cheffer, Henry : Cracovie, Le Rondel 
• Drouart, Raphael: A Maurice Barres 
• Gusman, Pierrc : La Jungfrau d Wengen 
• Jou, Louis : Stabat mater 
• Lebedeff, Jean : Vieux Paris, Rue de la Montagne-Sainte-Genevievc 
• Lespinasse, Herbert: Argosie 
• Meheut, Mathurin : Cour de ferme 
• Pellens, Edward : Le coup de vent 
• Schmied, Frangois-Louis : Le langoustier 
• Vera, Paul: L 'ete 

1925 



• Falke, Pierre : Souvenirs d 'Oceanie 
• Girard, Daniel : Combat naval 
• Le Breton, Constant: Polypheme 
• Lombard, Jean : Sous la pluie 
• Serveau, Clement: Le jardin exquis des Charites (Pindare) 
• Schultz, Leff: Apres la ferrade 
• Belot, Gabriel: Le bucheron et la mort 
• Bruyer, Georges : La marchande d 'oranges 
• Carolis, Adolfo de : Ila (idylles de Theocrite) 
• Picart Le Doux, Charles : Les arbres morts 
• Simeon, Fernand : Le modele 
• Vox, Maximilien : Romanesque suranne 

1926 
• Bouroux, P.-A. : La rue de l 'Hotel de Ville d Bordeaux 
• Cochet, Gerard : Pesage 
• Deslignieres, M.: Laveuse 
• Galanis, Demetrios : Nature morte, au pichet 
• Lissac, Pierrc : Avant la course 
• Beltrand, Jacques : Marine 
• Laboureur Jean-Emile : Le chasseur rustique 
• Lebedeff, Jean : Nativite 
• Le Meillcur, Georges : Le coup d epervier 
• Meheut, Mathurin : Sabottiers bretons 
• Vettiner, Jean-Baptiste : Baigneuse 
• Vibert, Pierre-Eugene : Jean-Paul 

1927 
• Boullaire, Jacques : La noyee 
• Foujita: Chat 
• Gomien : Villeneuve-le-Roi 
• Hertenberger, Fernand : Eternel Calvaire 
• Lambert, Maurice de : Vendanges 
• Rollet, Maurice : Le canal 
• Amedee-Wetter: A Ouessant 
• Baudier, Paul: Vieux bois 
• Boizot, Emile : La toilette 
• Bonfils, Robert: Le cirque 
• Hermann-Paul : Le pot casse 
• Quillivic, Rene : La fiancee dupecheur d 'Islande 

1928 
• Busset, M. : Chdteau de Polignac (haute-loire) 
• Renefer, Jean-Constant Raymond : Le port de Saint-Guenole 
• Latour, Alfred : Pont suspendu sur la Loire 
• Schmied, Theo : Le genie de la rue Halle 
• Soulas, Louis-Joseph : La place a Domme (Cordogne) 
• Grisez, Sophie : Paysage breton 
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• Le Meilleur, Georges : Le moulin Dabin 
• Cheffer: Remous 
• Drouart, Raphael: Jeux de plage 
• Perrichon, Jules-Leon : La Californie a Canncs 
• Vera, Paul-Bernard : Baigneuses 
• Vettiner, Jean-Baptiste : Sur la plage 

1929 
• Pellens, Edward : Fleurs des champs 
• Jou, Louis : Francisca 
• Broutelle : Le centaure et la licorne 
• Bruyer : L 'accident 
• Carlegle: Baigneuses 
• Gusman, Pierre : La Marrana (campagne romaine) 
• Colin, Paul-Emile : La Paix 
• Morin-Jean, Jean-Alexis : Le bonheur de ce monde (Republique au sonnet Plantin) 
• Bouquet: Leda 
• Serveau, Clement: Le repos 
• Chadel: Combat 
• Beltrand, Camille : Port du Vieux Chdteau (Belle-Isle) 

1930 : Album dc la gravure sur bois originale 
• Bachet, Leon : Chapelle dans un paysage alsacien 
• Baudin, Georges : Eleonore 
• Beloff, Angelina : Le forgeron 
• Burnot, Philippe : La neige 
• Coster, Germaine de : Place du marche neuf a Strasbourg 
• Faure, Gabrielle : Les campagnardes 
• Gaspard-Maillol : Danseurs et danseuses au Quartier latin 
• Genolhac : La maison de campagne 
• Hallo, Charles-Jean : Voiles d Audierne 
• Jean-Haffen, Yvonne : Falaises normandes 
• Ledoux, Paul: L 'attelage 
• Lemoine, Georges : Le stryge de Notre-Dame 
• Marret, Henri: Eglise de Mareil 
• Marrot, Paule : Le square de la Tour Saint-Jacques 
• Martin, Antoine-Marius : La ferme aux trois chevres 
• Moreau, Louis : Vieilles berrichonnes 
• Noury, Pierre : Idylle 
• Pinson : La rue Simon le Franc 
• Poirier, Emmanuel: Le Calvaire 
• Rouquet. Achille : L 'enlevement 
• Salvat, Frangois-Martin : Duo 
• Savignon : Uneporte Franqois ler d Fontaineblcau 
• Thiolliere, Raymond : 11 etait une barque de trentc matelots 
• Tourrette, Savinienne : Bretonnes au marche 

VI 



Liste des estampes publiee dans la revue Le Chien de Pique (Fol Per Res 1) 

• Derain, Andre : Tete de femme de face, portant les mains d ses oreilles, mai 1927 
• Galanis : [Nu feminin], juin 1927 
• Dignimont, Andre : [Scene de bal], juillet 1927 
• Friesz, Othon : [Couple dans un interieur], aout 1927 
• Laboureur, Jean-Emile : Le departpour la chasse, septembre 1927 
• Foujita : Autoportrait, octobre 1927 
• Laurencin, Marie : Suzanne, novembre 1927 
• Lhote, Andre : [Couple], decembre 1927 
• Jacob, Max : Le monde impressionniste, Janvier 1928 
• Despiau, Charlcs : Nu feminin, fevrier 1928 
• Chas Laborde : L 'essayage, mars 1928 
• Launois, Jean : Homme au chien, avril 1928 
• Bofa, Gus : La voie sacree, novembre 1930 
• Legrand, Edy : [Scene de cirque], decembre 1930 
• Goerg, Edouard : [Scene de baf], janvier 1931 
• Dufy, Raoul: [Cheval dans decor marin], fevrie 1931 
• Alix, Yves : Le rayon des bas de soie, mars 1931 
• David, Hermine : [Auparc], avril 1931 
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Liste des estampes publices dans la revue l'Image (4 Per Res 22) 

N°l, decembre 1896 
• Pissarro, Lucien : Rose d'antan 

N°2, janvier 1897 
• Jeanniot, G. : Sceurs 

N°3, janvier 1897 
• Beltrand, Tony : Femme de Saint-Brieu 
• Lepere, Auguste : La priere 

N°8, juillet 1897 
• Laboureur, Paul-Emilc : Au Luxembourg 

N°9, aout 1897 
• Vallotton, Felix : Jours d'hiver 
• Vallotton, Felix : Jours d'ete 

N°10, septembre 1897 
• Beltrand, Tony : Libre echange 
• Ardail, Albert: Portrait d 'enfant 



Liste des estampes publiees par Poeuvre et i'image (4 Per Res 39) 

Novembre 1900: 
• Lebegue, louis : Gaites du mois 
• Lepere, Louis-Auguste : La rue du Pot au Lait (La Bievre) 
• Lepere, louis-Auguste : Centaure enlevant une femme 
• Robida, Albert: Maison du livre 
• Lepere, louis-Auguste : La fete du 14 juillet au Trocadero 
• Lepere, Louis-Auguste : Bruleurs de fougeres 

Decembre 1900 : 
• Lepere, Louis-Auguste : Le Clovis 
• Lebegue, Louis : Gaites du mois 

Fevrier 1901: 
• Robida, Albert: La recluse du cimetiere des Innocents 
• Robida, Albert: Petit Porche de Saint-Etienne du Mont 
• Robida, Albert: Le vieil imagier Nicolas Flamel 

Mars 1901: 
• Vidal, Pierre : Liseuse 
• Jeanniot, Georges : Paysans 

Juin 1901: 
• Vidal, Pierre : Scene de rue 

Juillet 1901 : 
• Sem : Armenonville 

Janvier 1902 : 
• Steinlen : Les deux trottins 
• Steinlen : Une femme quipassc 
• Steinlen : Vagabond sous la neige 

Avril 1902 : 
• Waltner, Charles : Portrait de Madame la Comtesse de Barck 
• Lepere, Louis-Auguste : Lc bain des nymphes 
• Gusman : A la Villa Borghese 

Juillet 1902 : 
• Robida, Albert: planche extraite des « poemes et Ballades du temps passe » 
• Serres, Raoul: portrait de Villiers de I 'Isle-Adam 
• Legrand, louis : Planche extraite de la « Faune parisienne » 

Novembre 1902 : 
• Jeanniot, Georges : Gravure pour Villustration d'Adolphe 
• Rudaux, Edmond : Illustration de Pecheur d 'Islande (2 planches) 
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Liste des estampes publiees dans la revue 1'Ymagier (4 Per Res 6) 

n°2,1895 : 
• Seguin, Armand : Bretonnes 
• R-G : L 'Annonciation 

n°3,1895 : 
• Roy, Lucien : Paysage 
• Seguin, Armand : etude [Nu avec mains derriere la tete] 
• D'Espagnat, Georges : L 'Eveque 
• Dclcourt, Mauricc : Etude 

n°4,1895 : 
• 0'Conor, Roderic : Paysage 
• Roy, Lucien : A l 'eglise 
• Jarry, Alfred, dit: Jans, Alain : Sainte Gertrude 
• D'Espagnat, Georges : La peur 
• Gourmont, Remy de dit: Ghcym, Richard : La nativite 

n°5,1895 : 
• Bemard, Valere : Purete 

n°6,1896 : 
• D'Espagnat, Georges : Chevaux (relie dans le n°2 de 1895) 

n°7,1896: 
• Bemard, Emile : Calvaire 
• D'Espagnat: Les pendus 
• Gourmont, Remy de dit: Gheym, Richard : Sainte poupee 

Ne figurent pas dans Pexemplaire de la B.A.A : 

n°1,1894 : 
• R-G : Sainte face (pour abonnes) 

n°2,1895 : 
• Seguin, Armand : Femme couchee (pour abonnes) 
• Rousseau, Henri : La guerre 

n°5,1895 : 
• Whistler: lithographie originale 
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ANNEXE 2 : EXEMPLES DE NOTICES DECRTVANTDES ESTAMPES 

Exemple 1 : Notices extraites d'un catalogue de vente d'estampes 

Jean-Francois RAFFAELLI 

71 LE TERRASSIER DE LA PLAINE SAINT-DENIS. 1896. 310 x 458. D. 134 ; Johnson n. d. 
Impression en couleurs. Superbe epreuve sur japon ancien, numerotee et signee 
des initiales. Rousseurs claires eparses et empoussierage au bord droit du feuillet. 
Ondulations dues a la pression au tirage. Toutes marges non ebarbees, Tirage a 
100 epreuves, A. Vollard editeur. 

Paul.CEZANNE 

72 LES GRANDS BAIGNEURS. 1898. 410 x 510. Cherpin 7 ; Johnson 23. Tres fralche epreuve 
sur verge, de la pierre de noir seule. Legeres ondulations dues a la pression au 
tirage. Toutes marges non ebarbees. 

73 PORTRAIT DE C£ZANNE PAR LUI-MEME. 1898. 320 x 280. C. 8 ; J. 24. Tres fraiche epreuve 
tiree en noir sur verge. Minuscule dechirure et leger empoussierage aux bords du 
feuillet. Legeres ondulations dues a la pression au tirage. Toutes marges non 
ebarbees. 

~ Voir la reproduction ci-contre 

Pierre-Auguste KENOIR 

74 LE CHAPEAU fiPiNGLE (1" planche). Vers 1897. 600 x 492. Delteil, Stella 29 ; 
Johnson 107. Impression en noir. Tres belle et fralche epreuve sur verge creme 
filigrane « RIVES ». Trace claire d'oxydation en tete et en pied du feuillet et infimes 
rousseurs dans la marge inferieure. Ondulations dues a la pression au tirage. Toutes 
marges non ebarbees. Tirage a 100 epreuves, A. Vollard editeur. 

75 M£ME ESTAMPE. Impression en vert olive. Tres- belle et fraiche epreuve sur verge 
creme, revetue d'une seconde signature tiree en noir bleute a 1'aide d'une pierre 
additionnelle. Deux amincissures inherentes a la texture du papier et plusieurs 
courts plis de tirage aux bords du feuillet. Quelques tres claires rousseurs. Toutes 
marges non ebarbees. Tirage a 50 epreuves, A. Vollard editeur. 



Exemple 2 : Notices realisees selon la Methode d'inventaire informatique des objets : 
beaux-arts et arts deeoratifs 
(presentees pages 90 et 91 de la Methode d'inventaire informatique des objets : beaux-
arts et arts decoratifs. Paris Ministere de la Culture, Direction des musees de France, 
1995. lllp. 

Exemple a: 

AUTR Boulay Charles (graveur); Deckherr Theophile Frederic (imprimeur, 
libraire, editeur); Deckherr Rodolphe Henri (imprimeur, libraire, 6diteur) 

ECOL France 
PERI Irc moitie 19e siecle 
DATA 1814 entre; 1837 et 
DOMN estampe 
DENO suite de scenes 
TITR Les 7 Sacrements. Die Sieben Sacramente (titre inscrit, frangais, allemand) 
REPR scene (cycle thematique, les sept sacrements); scene (bapteme, nourrisson, 

pretre, fonts baptismaux, eglise, interieur); scene (confirmation, 
enfant, eveque, benediction, Saint-Esprit: colombe); scene (communion, 
fideles, pretre, eucharistie, autel); scene (penitence, pretre, homme, 
femme, diable, confessionnal); scene (extreme-onction, homme, 
maladie, lit, pretre, femme, servant, chandelle : objet du culte, chambre); 
scene (ordination, pretre, eveque, servant, eucharistie, objet du culte, 
Saint-Esprit, 6glise); scene (mariage religieux, couple, pretre, autel, eglise) 

TECH bois de fil, colorie au pochoir, papier verge 
DIMS H. 11.6,1. 15 (chaque scene); H. 64.5,1. 42 (feuille) 
GENE Montbeliard (lieu d'edition) 
INSC monogramme; inscription concernant la representation 
PINS C.B. (dans le dernier bois, dans le bas de la robe du prfitre); chez 

Deckherr, imprimeur, a Montbeliard. (Doubs). 
LOCA Paris; musee national des Arts et Traditions populaires 
STAT achat; musees nationaux; musee national des Arts et Traditions 

populaires; propriete de 1'Etat 
DACQ 1965 acquis 
INV 65.75.675 D 
APTN Dubols Alain 
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Exemple b: 

AUTR • Mauduit Charles (graveur); Jolimont Theodore Basset de (d'apres); 
Ardit E. (editeur) 

PAUT Mauduit: Rouen, 1788; expose au Salon de 1822 a 1865 ; Jolimont: 
Rouen, 1787; expose au Salon de 1822 a 1827 
Graff Coindet et Cie (editeur) 
France 
Ire moiti6 19e siecle 
estampe 
suite de scenes 
Dijon, tombeau de Philippe le Hardi et de Jean sans Peur (titre inscrit) 
representation d'objet (tombeau, relief, statue, Dijon); statue 
(Philippe III le Hardi, couche sur le dos, main : joint); statue (Jean sans 
Peur, couche sur le dos, main : joint, lion, ange) 
1245 ne; 1285 mort; 1371 n£; 1419 mort 
taille-dquce, papier 
H. 36.5,1. 27.5 
Paris (lieu d'edition); Londres (lieu d'edition) 
d*apres les tombeaux actuellement conserves au musee des Beaux-Arts de 
Dijon 

INSC sign6 
PINS grave par C. Mauduit, dessine d'apres nature par T. Jolimont (b.d.); k 

Paris chez E. Ardit editeur, rue Vivienne; London by eng. Graff Coindet 
et Cie 

LOCA Troyes; mus6e des Beaux-Arts 
STAT propriete de 1'Etat 
DEPO en depot; Troyes; musee des Beaux-Arts 
DDPT 1948 depose 
INV D 45.22.427 

ECOL 
PERI 
DOMN 
DENO 
TITR 
REPR 

DREP 
TECH 
DIMS 
GENE 
PGEN 
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Exemple 3 : Notice extraite de la base Joconde (application de la norme de description 
des musees). 

Auteur 
Prec. auteur 
Ecole 
Periode 
Domaine 
Denomination 
Titre 
Date 
Prec. genese 

Ville ou musee 
Statut juridique 
Date d'acquisition 
Inventaire 

Appartenances 
Photographie 

Copyright 

PIRANESI Giovanni Battista. PIRANESE (dit) 
Maiano di Mestre, 1720 ; Rome, 1778 
Italie 
4e quart 18e siecle 
Estampe 
album de dessins ; lmprime ; illustration 
Recueil de gravures : Vases. candelabres. cippes 
1778 
album grand in-folio provenant de la bibliotheque 
familiale de Gustave Moreau, dont il s'inspire, en 
particulier pour les urnes et les colonnes, 
elements frequemment presents dans ses oeuvres 
Paris : musee Gustave Moreau 
propriete de 1'Etat; legs ; musees nationaux 
1898 date d'acquisition; 1902 entree materielle 
Inv. 11919-39 
50410006264 
Moreau Gustave, coll. de 1'artiste 
R.G. Ojeda; Reunion des musees nationaux, 10 
rae de 1'Abbave, 75006 Paris, tel. 33 (0)1 40 13 
46 00, tlc. 33 (0)1 40 13 46 00 
(C) Reunions des Musees Nationaux, (C) 
Direction des Musees de France, 1999 
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Exemple 4 : Notices realisees selon la Norme Z 44-077 : Catalogage des images fixes 
(exemples presentes en annexe de la norme pages 136-137 et 146-147) 

Exemple a: 

ilPlilSi 

Exempte 10 

Traitement document par document — un document non edite et multipiiable — un retirage moderne 
d'une photographie ancienne 

A) Description comptete 

[Nature morte aux harengs saurs/ H. Le Secqj, — [Epr. de retirage / CL Sudrej. — [1972 d'apres neg. 1855 
ou 1856]. — 1 photogr. pos.: d'apres neg. sur papier au chlorobromure, monochr. brun ; 35,5 x 24,5 cm 
(6pr.) 

Commentaire: 
Cest un document sur iequei on dispose de peu d'information sur ia source principale dlnformation. Tous 
les eiements sont restitues entre crochets. Le titre factice est suffisamment precis pour identifier ie 
document. 

B) Description minimale 

[Nature morte aux harengs saurs / H. Le Secq). —11972 d'apres ndg. 1855 ou 18581. — 1 photogr. pos. 

Commentaire; 
Cette description abregie suffit a signaler 1'existence d'un document dans ie fonds. Eiie indique egalement 
qu'il ne s'agit pas d'un tirage original. 



Btemple 3 

Traitement document par documerit — un document edit6 — une estampe 

A) Description compl&te 

II n'est plus tems [sic)! / P. Bouilion, professeur du LyciSe de Paris, inv. et del.; P. Audoin, membre de 
fAcademie Imperiaie-Royale des Arts de Vienne sculp. — [2® etatl / ecrlt par Dien. — A Paris : chez 
1'auteur, rue Neuve Egalite, n° 298, pres la porte St Denls, 16 ventose an 12 [18051 (IParisi: imprime par 
Ramboz), — 1 est.: eau-forte, burin ; 39 x 32 cm (im,), 48 x 34 cm (f.). 

L'etat porte une d6dicace au comte de Coblentz ainsi que ses armoiriea, sSparant le texte en deux 
colonnes. La piece est annoncee dans le Salon de 1804 

Commenttiras: 

|1) L'etablissement dispose de plusieurs etats qui permettent de leur affecter un ordre. 

(2) Dien est le graveur en lettre, 116 a un seul etat; II figure en mention de responsabiliti dans la zone 
de l'6dition, du tlrage ou de l'etat. 

(3) La mentlon «en nolrn semble implicite et donc Inutile, 

B) Description moyenne 

II n'est plus tems [sici 1 / P. Bouillon, inv. et del.; P. Audoin, sculp.; 6crit par Dlen. — A Paris: chez l'auteur, 
16 ventose an 12 [18051 ([Paris]: Ramboz). — 1 est.: eau-forte, burin; 39 x 32 cm iim.) 

Commentaires: 
(1) Les mentions de responsabilite sont riduites aux noms, prenoms et fonctions. On ne signale pas 

les omissions. 

(2) On ne donne pas de mention d'etat car eile ne flgure pas sur le decument et doit etre etablie par le 
catalogueur. En consequence, la mentlon de responsabillte relative a la lettre, blen que propre au 
2e etat, est transcrite parmi les mentlons de responsabiiite de la zone 1. 

(3) L'imprimeur est transcrit sous la forme la plus brive possible. 

(4) Un seul format est donne, 

(5) Les notes historiques donnees dans la description complete ne sont pas transcrites dans la 
description moyenne. 

C) Description minimale 

II n'est plus tems [sicl I / P. Bouillon, Inv. et del.; P. Audoln, sculp.; Scrit par Dien.—Chez 1'auteur. 16 ventose 
an 12 [18051. — 1 est. 

Commentaims: 
(1) Les mentions de responsablliti de la zone 1 sont reduites * la transcription des noms et fonctions, 

sans signe d'omlssion. 

(2) L'adresse ne donne que le nom de l'editeur et la date, 

(3) La description materielle est alieaee. 

(4) Aucune note. 


